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Après des années 2022 et 2023 où l’équilibre économique des centres aquatiques a été durement touché par 
la très forte augmentation des prix des énergies, nous avons pu constater, sur l’année 2024, un retour à des 
niveaux de prix plus supportables pour le gaz et l’électricité. Un allègement de la pression inflationniste a par 
ailleurs permis une normalisation des conditions d’exploitation. 
L’année 2024, année olympique exceptionnelle, a été pour Récréa une formidable opportunité de mettre en 

valeur les équipements qui lui étaient confiés, mais aussi la pratique du sport en général, afin de faire vivre 

pleinement aux usagers, les JO en France.  

Ainsi, ont pu être déclinés, une journée Olympique avec plus de 70 équipements hôtes, qui ont accueilli plus de 

28 000 personnes, des Opengames, des semaines de l’olympisme avec les publics scolaires, des expositions 

photographiques et didactiques sur les Jeux. Récréa a eu également la chance d’accueillir 13 délégations, 

illustrant 23 disciplines sportives dans une dizaine de ces centres. Enfin, 2 équipements majeurs ont pu accueillir 

des épreuves olympiques comme le centre Aquatique Olympique à Saint-Denis, et le stade d’eaux vives de 

Vaires-Torcy, pour le plus grand plaisir des athlètes et du public. 

 

L’année écoulée a également permis au Groupe Récréa de poursuivre son engagement au service des 

collectivités et des territoires, au travers de : 

› la poursuite de notre effort de mesure de la qualité de service auprès de nos usagers (28 400 répondants 

au baromètre de satisfaction avec 90% de clients satisfaits lors de la dernière campagne nationale de décembre 

2024). 

› L’approfondissement de la démarche Société à Mission, initiée en 2021, pour le développement du bien-

être pour tous, notamment en favorisant le mouvement (Week-end « être actif » plébiscité à l’automne). 

› la consolidation de son investissement de chaque jour dans l’apprentissage de la natation, au travers de 

l’opération Comme un poisson dans l’eau menée en partenariat avec le Secours Populaire ou le Week-end 

national de lutte contre la noyade en partenariat avec la SNSM. 

› L’engagement Bien-être au Travail, récompensé à nouveau par le Label Great Place To Work. Récréa 

fait partie des 100 ETI françaises certifiées GPTW et la seule de son secteur d’activité.  

› la célébration du 35ième anniversaire de Récréa au service des collectivités qui a regroupé plus de 1000 

collaborateurs au prestigieux Centre Aquatique Olympique, le 4 octobre 2024.  

 

En 2024 également, Récréa a souhaité renforcer sa gouvernance avec la nomination d’un directeur général, 

Guillaume Mortelier, auparavant directeur exécutif de BPI France en charge de l’accompagnement des 

entreprises.   

En synthèse, l’année 2024 aura été une année de célébration tant des valeurs du sport pour les JOP, que 

l’anniversaire de l’engagement de Récréa de longue date auprès des collectivités, sans toutefois négliger notre 

travail de fond sur la qualité de service, la sécurité et le bien être des usagers, le tout porté par l’enthousiasme 

des smiling people. 



  

 
 

Date d’ouverture 1971 

Type de contrat Affermage 

Date début contrat 1 janvier 2023 

Durée du contrat 5 ans 

Autorité délégante Ville de Mont-Saint-Aignan 

Délégataire 

 

  

Action Développement Loisir au nom commercial 
ESPACE RECREA 



De plus, conformément aux décisions prises en Conseil municipale, un avenant a été signé par les 
parties concernés : 
 
L’avenant signé le 9 juin 2023 concerne l’abonnement au réseau de chaleur.  
Les parties ont convenue de modifier provisoirement la « Puissance Souscrite » de la Police 
d’Abonnement comme suit :  
 
En raison des travaux de réaménagement et de modernisation du complexe aquatique, un 
abaissement de la puissance est conclu durant cette période de travaux.   
 

 
  



 

 



 
 
 
 



Etablissements 
Fréquentation 

2024 

Etablissements de Mont Saint Aignan 8 824 

Ecole Antoine de Saint-Exupéry 1 996 

Ecole Pierre et Marie Curie 1 319 

Ecole du Village  1 413 

Ecole Albert Camus  1 976 

Ecole Marcelin Berthelot  1 699 

Ecole Saint-André 421 

Etablissements Extérieurs 2 013 

Ecole Raymond Larpin  650 

Ecole Claudie Haigneré  767 

Ecole Georges Méliès 596 

Fréquentation totale des scolaires primaires 10 837 

Contractuel  11 220 

Etablissements 
Nombre de classe 

2024 

Etablissements de Mont Saint Aignan 111 

Ecole Antoine de Saint-Exupéry 27 

Ecole Pierre et Marie Curie 16 

Ecole du Village  18 

Ecole Albert Camus  26 

Ecole Marcelin Berthelot  22 

Ecole Saint-André 2 

Etablissements Extérieurs 24 

Ecole Raymond Larpin  7 

Ecole Claudie Haigneré  10 

Ecole Georges Méliès 7 

Nombre total de classes accueillies primaires 135 

 

 

 



Depuis septembre 2024, Eurocéane met en place un nouveau projet pédagogique afin d’améliorer la qualité 

d’accueil des scolaires. 

 

Ce projet vise à garantir un accueil optimal, une sécurité renforcée et une stratégie pédagogique efficace. 

Pour y parvenir, il accompagne les professionnels de terrain – professeurs des écoles et éducateurs – en 

favorisant la communication et la 

complémentarité de leurs compétences. 

 

Évolutif et adaptable, ce projet s’appuie sur 

l’expertise et les échanges entre tous les acteurs 

impliqués. Son efficacité sera évaluée à travers le 

nombre d’attestations « Savoir-Nager en Sécurité 

» délivrées et la validation des différents paliers. 

Les retours d’expérience des enseignants et 

éducateurs seront également essentiels pour 

affiner et enrichir son développement. 

 

 



 

Etablissements 
Fréquentation 

2024 

Etablissements de Mont Saint Aignan 812 

Collège Jean de la Varende 812 

Etablissements Extérieurs 95 

Collège Léonard de Vinci 95 

Fréquentation totale des scolaires secondaires 907 

Contractuel  4 270 

Etablissements 

Nombre de classe 

2024 

Etablissements de Mont Saint Aignan 11 

Collège Jean de la Varende 11 

Etablissements Extérieurs 4 

Collège Léonard de Vinci 4 

Nombre total de classes accueillies secondaires 15 

 

 

Les séances étant assurées en direct par les professeurs d’EPS, le projet pédagogique développé 

précédemment ne s’applique pas pour les collèges qui profitent uniquement de la surveillance des leçons par 

nos Maîtres-Nageurs Sauveteurs. 

 

En deçà des fréquentations contractualisées, la moindre venue des élèves issus du secondaire peut s’expliquer 

par des créneaux ne correspondant parfois pas forcément aux attentes des collèges. Nous pensons notamment 

à des créneaux trop tôt en matinée, complexifiant la logistique pour se rendre à Eurocéane ; à des créneaux 

trop tard en matinée, complexifiant l’accès au réfectoire le midi ; ou encore à des créneaux trop tard dans l’après-

midi, mettant en avant les mêmes problématiques qu’en début de matinée. 



Nous faisons plusieurs constats : un enfant sur deux qui entrent en 6ème n’a pas obtenu l’Attestation du 

Savoir-Nager en Sécurité, les adolescents de 2020 ont 25 % de capacités physiques en moins que ceux des 

années 70 et d’après l’OMS, la France est 119ème sur 146 au classement mondial de l'activité physique des 

adolescents. La société Récréa s’engage à changer ce constat avec L’Académie du Savoir Nager®. Celle-ci 

propose un parcours initiatique et évolutif dès l’âge de 6 mois afin de permettre à chaque enfant de se sentir 

en sécurité, de devenir autonome pour aller vers le plaisir du milieu aquatique puis d’accéder à une culture 

sportive et aquatique. 

 

L’approche pédagogique de l’Académie du Savoir Nager® est de proposer un parcours pédagogique complet 

grâce à la mise en place d’activités consacrées à la découverte, l’initiation et l’apprentissage du « Savoir 

Nager », lequel répond à l’ensemble des problématiques de la noyade et permet ainsi d’avoir accès aux 

pratiques sportives aquatiques. 

 Permettre à chaque enfant de construire sa propre culture aquatique.  

 

 

 Ludimania®, la passerelle entre les Bébés nageurs et le Savoir Nager 

 

Dès 4 ans, Ludimania® permet de poser les bases d’une bonne familiarisation au milieu aquatique et 

d’acquérir tous les prérequis nécessaires pour poursuivre son évolution vers des apprentissages du « Savoir-

Nager ». L’enfant grâce à la dynamique de groupe et le jeu gagnera en confiance, en motricité et en 

autonomie. L’équivalent de la maternelle pour l’apprentissage de la natation ! 

 



 Ludinage®, la méthode d’apprentissage de la natation récompensée 

 
Anticiper les différents dangers aquatiques et   développer la confiance en soi de l’enfant pour qu’en cas de 

situation à risque, celui-ci puisse gérer sans paniquer. Telle est la promesse de Ludinage®. 

Ce concept novateur, primé lors du Trophée de l’Innovation, propose une nouvelle pédagogie mêlant 

apprentissage ludique, enfant acteur, parents impliqués et prise en compte du rythme de l’enfant. 

Tout commence par la remise d’un livret et d’un poster pédagogique à l’enfant afin de lui permettre de 

matérialiser sa progression. A chaque nouvelle étape franchie et validée par le maître-nageur et ses 

camarades, l’enfant remporte des badges qu’il va apposer sur le poster représentant son parcours 

d’apprentissage. 

 

Au fil des badges gagnés, l’enfant pourra passer l’attestation du Savoir-Nager en Sécurité qui lui garantiront, 

ainsi qu’à ses parents, sécurité et autonomie. Chaque badge gagné lui donne envie de se dépasser car c’est 

une reconnaissance de son travail et de ses progrès. 

Le parcours est constitué de 6 compétences aquatiques à valider au fil de l’eau. 

 

La notion d’échec disparaît ! Chaque enfant apprend à son rythme et profite pleinement des plaisirs de l’eau. 

 

 Nos ambitions : 

 Commencer l’apprentissage dès 4 ans en respectant le rythme de l’enfant. 
 

 Une harmonisation des évaluations pour que l’ensemble des acteurs (enfants, parents et 
éducateurs(trices) se mobilisent vers le même objectif. 
 

 S’adapter à la diversité des enfants en augmentant leurs capacités personnelles pour mieux 
apprendre. 
 

 Donner à l’enfant l’envie d’approfondir sa relation avec le milieu aquatique grâce à un accès illimité 
aux bassins. 
 

 Clarifier, expliquer et impliquer les parents dans l’apprentissage de leur enfant.  
 

 Enrichir nos éducateurs d’outils pédagogiques grâce à la formation continue et à des chaînes 
tutoriels. 
 

 Cultiver le goût de l’activité sportive aquatique chez nos enfants en leur donnant le choix de 
différentes pratiques. 

 

 

 

 

 



Afin de dispenser au plus grand nombre d’élèves nos cours de l’Académie du Savoir-Nager, nous proposons 

chaque jour du lundi au samedi des cours de tous les niveaux : vert, vert/bleu, bleu et rouge. En plus de ces 

quelques cours, nous avons également un cours découverte pour les 4 à 6 ans ainsi que deux pour adultes 

débutants ou de niveau intermédiaires. 

 

 

 



Nom des clubs 
Fréquentation 

 réelle 
Nombre d'heure 

Réel 
Nombre d'heure 

Contrat  

MSA Natation  6087 2 356.00 hl d'eau  2 262.75 hl d'eau 

MSA Triathlon  2456 1 090.50 hl d'eau 788.00 hl d'eau 

Campus Diving  1756 464.00 hl d'eau 525.50 hl d'eau 

Total Clubs MSA  10 299 3 911 3576 

Club des Vikings de Rouen 531 

329.50 hl d'eau 
660.00 hl d'eau 

Rouen Triathlon 225 

GASM Rouen  124 

GCOB Plongée  1679 735.00 hl d'eau 

Total Clubs Extérieurs 2 559 1 065 660 

        

Total Clubs  12 858 4 975 4236 

Tout au long de l’année 2024, plusieurs clubs sont passés par les lignes d’eau d’Eurocéane. Parmi eux, nous 

pouvons compter sur les clubs résidents mont-saint-aignanais de natation, de triathlon et de plongée ; mais 

également le club de plongée de Bihorel qui s’est vu rejoindre par les clubs rouennais et le champion 

paralympique de triathlon Alexis Hanquinquant lors de la fermeture pour travaux de la piscine Guy Boissière 

en octobre. Les clubs de Mont-Saint-Aignan ayant pu disposer des infrastructures rouennaises lors de notre 

propre période de travaux, Il était important pour nous de leur rendre la pareille. 

 

 

      
 

Avec des lignes mises à disposition sur nos bassins de 25 et 50 mètres, c’est près de 4 975 heures de 

créneaux qui ont été allouées aux clubs de Mont-Saint-Aignan et de Rouen.  





  2023 2024 Contractuel 

Fréquentation public (hors scolaires et clubs) 6 266  283 116  381 379  

 

 

Après une première année d’ouverture complète suite aux travaux, nous avons accueilli 283 116 visiteurs au 

sein d’Eurocéane. Bien qu’en dessous de nos prévisions d’origine, ce chiffre peut s’expliquer par plusieurs 

raisons : une ouverture retardée à 2025 des espaces fitness et bien-être, un été maussade n’ayant pas 

poussé nos usagers à se rendre à la piscine. 

 

Le samedi matin parfait exemple de segmentation :  
 
 

  
  



 
La segmentation estivale : 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La gestion des flux : 
 
La bonne gestion de la saison estivale est un 
enjeu important pour les centres aquatiques. 
D’autant plus qu’Euroceane a par le passé 
connu des moments critique durant l’été 
notamment le dernier été avant la fermeture 
pour travaux. 
Pour la saison estivale des moyens ont été mise 
afin de mieux gérer le flux clients et assurer la 
sécurité de l’équipement.  
  
 
 
 
 



 
Les outils mis en place :  
 

 Deux postes de caisse  

 Caisse mobile  

 Dab  

 E-billet coup fil   
 
Le parcours client :  
 

 Guides fils 

 Amenagerent de la zone de dechaussage  

 Utilisation des vestiaires co 

 Double acces  
 
Les chiffres cles :  
 

 Resa mca : 360 resa  

 Ca mca : 2.5k€ 

 Ca dab : 22k€ 

 Ca caisse mobile : 9.5k€ 

 Freq max : 2 779  

 Fmi atteinte le 30 juillet 
 
 
Ci-dessous les mesures mises en place en matière de sûreté pour la saison estivale : 

 
 Agent de sécurité à partir du mois d’avril  
 3 à 5 agents en fonction de la météo  
 En relation avec les médiateurs de la ville  
 Prévention +++ 
 Gestion des conflits  
 Gestion des flux

 

 
 

 

 

 

 

 

 



Il est essentiel pour Récréa d’avoir une démarche exemplaire en matière environnementale. C’est pourquoi, 
nous avons commencé et nous continuerons à tenir nos engagements, notamment au travers les actions 
suivantes : 
 
Un protocole de nettoyage responsable :                                            

Sélectionner un produit d'entretien, c'est raisonner en termes de coût au litre de solution prête à l'emploi. En 
adoptant une analyse basée sur le coût global d'utilisation et en privilégiant des produits hautement 
concentrés, nous maîtrisons notre budget. Pour maximiser les économies, nous associons l'utilisation de ces 
produits concentrés à un système de dosage automatique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les avantages liés à la réduction des emballages : 

 Diminution de la quantité de matière utilisée, 

 Réduction des besoins en stockage, 

 Moins de déchets à traiter, 

 Réduction du nombre de camions sur la route. 

 
Plus de produit prêt à l'emploi dans un même conditionnement : 

 Réduction du nombre de commandes et de livraisons, 

 Un prix au litre de solution plus avantageux 

 
Mise en place des protocoles de nettoyage 
 

 Audits des sites réalisés par notre partenaire ORAPI. 

 Élaboration de protocoles de nettoyage sur mesure. 

 
Le protocole de nettoyage d'Eurocéane a été entièrement repensé, nous permettant aujourd'hui de réduire 
considérablement notre consommation d'eau. 



La dématérialisation : 
 
Nos outils digitaux et nos processus internes nous permettent de réduire considérablement l'utilisation du 
papier : 
 

 Dans la mesure du possible, notre gestion documentaire ainsi que le stockage de nos documents sont 

dématérialisées. 

 Nous sensibilisons et encourageons les équipes d'Euroceane à utiliser des outils de travail collaboratifs 

numériques, allant de la création de documents à leur signature. 

 Tous les échanges avec le centre de ressources 

de Récréa (CUBE) sont entièrement 

dématérialisés. 

 
 

              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en place d’une box de collecte de maillots de bain et d’accessoires en fin de vie : 
 
 
 
La boxe a été installée à 
l'occasion de la rentrée 
2024.  
 
Pour chaque article 
déposé, une réduction 
de 15 % est offerte sur 
l'achat d'un article en 
boutique. 
 



 

 
LA COMMUNICATION :

Eurocéane bénéficie d'un accès facile via les transports en commun, et nous partageons ces informations 
avec nos usagers. Nous envisageons également la mise en place d'un système de mise en relation des 
adhérents pour encourager le covoiturage. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les animations :  
 
Eurocéane a organisé son premier Clean Up Day le samedi 28 septembre 2024, de 10h à 16h. Cet événement, 
ouvert à tous, s’est déroulé dans un esprit de solidarité et de sensibilisation à la protection de l'environnement. 
Le samedi 28 septembre, les membres d'Eurocéane, accompagnés de citoyens volontaires, se sont réunis pour 
une grande journée de nettoyage. L'objectif de cette initiative était de ramasser les déchets autour du complexe 
sportif des Coquets, afin de contribuer activement à la préservation de notre environnement. 
 

 
 
 
Programme de la journée 
Dès 10h00 : Accueil des participants et distribution de matériel à l’accueil 
d’Eurocéane 
De 10h à 16h : Opération de nettoyage au sein et autour du complexe sportif 
des Coquets. 
De 10h à 16h : Sensibilisation à la pollution et à la préservation du milieu 
aquatique  
De 10h à 16h : Collation proposée à tous les participants (gâteaux, boissons, 
bonbons, …) 
 
 
 

 
Tout au long de la journée, des ateliers de sensibilisation sur la préservation du milieu aquatique ont été animés 
par notre Smiling Staff. Ces activités avaient pour but d'éduquer les participants sur les enjeux écologiques, la 
gestion des déchets et l'importance de réduire notre impact environnemental. 
Pour remercier les participants de leur engagement, une entrée à notre espace aquatique a été offerte. De plus, 
un jeu concours a été organisé : le participant ayant ramassé le plus de déchets (en kg) a gagné une carte de 
10 entrées. 
 
Le bilan de cette journée est mitigé car nous avons eu peu de participants et récolté 5 kg de déchets. 
 
 

 

 



 
 
 
 



Durant chaque période de vacances scolaires, Eurocéane accueille plusieurs fois par jour des groupes et 

centres de loisirs de Mont-Saint-Aignan : Rosa Parks, Saint-Exupéry, mini-club Ferrero ou encore des 

associations sportives ; mais aussi d’ailleurs : Rouen, Saint-Etienne-du-Rouvray, Bois-Guillaume ou encore 

Isneauville. Au long de l’année 2024, la fréquentation des groupes et centres de loisirs mont-saint-aignanais 

s’élève à 977 là où celle des centres et groupes extérieurs est de 2 303. 

 

Nom des groupes 2024 

Groupe - MSA 71  

Centre de loisirs - MSA  906  

Groupe - Extérieur  575  

Centre de loisirs - Extérieur  1 728  

Accompagnateurs 640  

Total 3 920 

Contractuel   

 

 

Afin de répondre efficacement aux demandes des groupes et centres de loisirs, nous avons mis en place un 

processus visant à garantir une expérience fluide et agréable à Eurocéane, de la réservation jusqu’à la sortie 

des vestiaires. 

 

Les réservations se font principalement par mail ou par téléphone. Cependant, les centres de loisirs ont 

également la possibilité de remplir un formulaire dédié sur notre site Internet. 

 

Une fois les créneaux confirmés, le jour de la visite, les centres se présentent à l’accueil avec deux documents 

: 

 Un récapitulatif du déroulement de la séance. 

 Une fiche destinée au service aquatique, listant les prénoms, noms et niveaux de compétence 

des enfants. 

 

Nos Conseillers orientent ensuite les groupes vers les vestiaires collectifs, avant la prise en charge par les 

Maîtres-Nageurs sur les bassins. Des bonnets de bain de couleur peuvent être remis afin de faciliter 

l’identification des différents groupes. 



Outre les clubs sportifs, les groupes ou encore les centres de loisirs, nous accueillons de nombreuses 

associations dans nos bassins ; que ce soit sur nos horaires d’ouverture ou des créneaux dédiés. Parmi elles, 

nous pouvons compter sur : 

 

             
 

- Aînés de Bonsecours  un dispositif mis en place par la mairie de Bonsecours qui permet à ses 

séniors de profiter d’animations et de sorties 

 

- ASRUC Santé  la section sport-santé de l’Association Sportive Rouen Université Club 

 

- AXED  une association de parents de personnes déficientes intellectuelles ou en situation de 

handicap 

 

- Rouen Fu Panda  le Bureau Des Sports de NEOMA Business School 

 

- Centre hospitalier du Belvédère  le pôle Maternité de l’hôpital qui accompagne les futurs parents 

 

- Fondation Les Nids  une association qui accompagne enfants et familles en difficulté 

 

- ITEP L’Eclaircie  un établissement de soins pour les enfants présentant des difficultés 

 

- La Court’échelle  un hôpital de jour missionné dans l’accueil et l’accompagnement d’enfants porteurs 

du trouble autistique ou présentant de graves troubles 

 

- Normandie-Lorraine  une association qui accompagne enfants et adultes déficients visuels ou 

présentant des troubles (TSLA & TSA) 

 

- Secours populaire français  l’antenne du SPF de Mont-Saint-Aignan, engagé pour la solidarité 

 

- Sportee  une association normande qui accompagne le Sport & Handicap 

 



Toujours dans cette optique de combler les besoins de tous les publics, Eurocéane accueille également des 

personnes en situation de handicap. Pour cela, plusieurs propositions sont faites pour répondre à ces attentes. 

Au-delà des propositions normées avec les accès, cabines et sanitaires, nous proposons la possibilité d’utiliser 

un fauteuil pour piscine ou encore un fauteuil de mise à l’eau. 

 

   
 

À côté de ces fauteuils d’assistance, nous avons également entamé les démarches pour l’obtention du label 

Tourisme & Handicap ; un label attestant de l‘accessibilité d’un établissement pour les personnes en situation 

de handicap. Titulaires du label avant la phase de travaux de 2023, nous espérons pouvoir le récupérer en 

2025 ! 

 

 

 

Dans un contexte où le bien-être devient prioritaire, eurocéane cherche à se positionner comme un acteur 
majeur du sport-santé, répondant ainsi aux préoccupations de santé publique. 

3 axes clés :  
1. Favoriser l’accès à l’établissement aux personnes en situation de handicap.  
2. Permettre l’accès aux bassins de natation toute l’année en mettant en place des créneaux dédiés.  
3. Prévenir la perte d’autonomie par la promotion du sport-santé 

  
 
 
 
 
 
 



Favoriser l’accès à l’établissement aux personnes en situation de handicap :  
 
Obtention du label TOURISME & HANDICAP 

 
Cette certification est attribuée en France aux établissements réalisant des efforts significatifs pour accueillir et 
faciliter l'accès aux personnes en situation de handicap. Il a pour objectif de garantir une accessibilité optimale 
aux différents types de handicaps (moteur, mental, visuel et auditif). 
 

  
 
Ce label est délivré par l'Association Tourisme et Handicaps, en partenariat avec les autorités locales. Les 
établissements labellisés sont évalués selon des critères stricts liés à l'accessibilité des infrastructures, des 
services et des informations pour assurer un accueil adapté à tous les visiteurs, quel que soit leur handicap. 
Le label "Tourisme et Handicap" vise à favoriser l'inclusion et la participation des personnes en situation de 
handicap dans toutes les activités. 
 
Nous avons à ce jour procédé à l’auto évaluation du site au travers d’un questionnaire. Notre objectif initial 
était d’obtenir à minima 2 certifications en 2024 ce qui n’a pas été le cas. Toutefois nous poursuivons nos 
efforts et nous sommes en contact avec la Coordination Handicap Normandie afin d’obtenir ces certifications 
pour l’année 2025.  
 
 
Mise en place de partenariat : 
 
Pour promouvoir le sport santé, il est essentiel d'établir des partenariats avec des professionnels de la santé. 
Dans cette optique, nous prévoyons d'entrer en contact avec les professionnels de santé locaux et de leur 
accorder la priorité pour l'attribution des créneaux disponibles dans le cadre de leurs activités. 
Nous avons à ce jour, établi des conventions avec les organismes suivants :  

 La maternité du Belvédère 

 L’ASRUC santé 

 Sportee 

 Axed 



 
Après avoir été sollicité par de nombreuses entreprises de la métropole rouennaise, nous avons développé une 

offre à destination des CSE en début d’année 2024. Dans la même logique que les réservations pour les groupes 

et centres de loisirs, nous avons défini un processus garantissant une expérience agréable pour les entreprises 

nous démarchant dans ce but. 

 

Après échanges avec notre Coordinateur Relation Client sur les besoins des salariés, les représentants des 

CSE peuvent réaliser les commandes d’entrées ou de séances en direct puis choisir de venir les récupérer ou 

de se les faire expédier pour une redistribution auprès des salariés. Une fois les cartes redistribuées, les salariés 

n’ont plus qu’à venir au centre pour en profiter. 

 

Avec près de 120 commandes réalisées, nous avons réussi à cibler 17 entreprises mont-saint-aignanaises et 

23 autres issues de la métropole. Ces chiffres sont satisfaisants pour une première année et le dynamisme de 

la région est très encourageant pour la suite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 



Pour notre première année complète d’exploitation, nous avons mis en place plusieurs plannings d’activités : un 

pour les jeunes parents ainsi qu’un pour nos sportifs et sportives.  

 

 
 
 
› AQUAFITNESS  
 

Nous proposons quatre niveaux d’Aquafitness dits « fondamentaux » : vert, bleu, rouge et noir. Chaque concept 

présente ses propres spécificités en termes de matériel utilisé, d’intensité et de rythme de travail (aussi bien 

cardio-vasculaire que musculaire) ou de style musical.  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



› BODYPALM 
 

Le BodyPalm est une activité de 45 minutes en 

musique rythmée composée de 2 séquences 

principales : « Body » : travail à la verticale avec 

une ceinture de flottaison et « Palm » : travail à 

l’horizontale avec des mini-palmes. Grâce à ces 

2 séquences, l’activité permet de travailler sur 

toutes les parties du corps mais surtout, comme 

cette activité se déroule en grande profondeur, 

avec un corps totalement immergé (hors tête) 

dans la séquence verticale, les bénéfices de 

l’eau sont absolus.  

 
› AQUAFUSION 

 

L’AquaFusion, activité de 45 mn s’appuie sur le 

principe d’entraînement en Small Group par atelier. 

Trois séries d’exercices s’enchaînent sur des courtes 

durées, intenses et répétitives. Toutes les 4 minutes les 

mini-groupes changent d’atelier après une 

récupération d’1 minute. 

Au-delà des effets concrets sur la silhouette et sur 

l’appareil cardio-vasculaire, l’activité concourt au bien-

être des participants résultant du plaisir après l’effort et 

de la relation sociale forte initiée par l’activité en petit 

groupe. 

 

 

› AQUABIKING   
 

L’aquabiking combine les intérêts du vélo et de la 

piscine. En l’absence d’apesanteur, les 

articulations ne souffrent pas du tout. Et selon 

l’intensité choisie, il est possible de combiner une 

séance de musculation et une séance de 

cardiotraining.



› WEEKEND DE LUTTE CONTRE LA NOYADE 
 
Le 13 et 14 avril derniers a eu lieu le week-end de lutte contre la noyade. L’objectif de ce week-end était de 

sensibiliser les parents à l’importance de la sécurité dans l’eau pour leurs enfants, en prévision de la saison 

estivale. 

Ce week-end a permis à près de 60 enfants de repartir avec leur diplôme de “Savoir nager en sécurité” ou du 

“Pass nautique”. 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
› LA CHASSE AUX OEUFS 
 
Notre chasse aux œufs du dimanche 31 mars a ravi 300 enfants, leur offrant l'opportunité de repartir avec des 

chocolats, dont 3 chanceux ont également décroché une entrée gratuite à la piscine en trouvant les œufs d'or. 

Une semaine avant Pâques, nous avons organisé une grande chasse aux œufs dans la ville de Mont-Saint-

Aignan en cachant chaque jour une entrée pour la piscine ! Une activité ludique et gratuite, ouverte à tous, petits 

et grands. C’était aussi l’occasion idéale de (re)découvrir la ville de Mont-Saint-Aignan autrement, dans une 

ambiance conviviale et festive.  

 

     



› LA SEMAINE OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE 2024 
 

Le samedi 6 avril, dans le cadre de la semaine olympique et paralympique 2024, l'association Handisport Grand 

Rouen était présente lors de notre journée spéciale pour sensibiliser les enfants aux diverses disciplines de 

l’handisport.  

 

À la clôture de cette journée riche en découvertes, les enfants ont eu l'opportunité d'échanger avec les membres 

de l'association lors d'un goûter convivial. 

 

De plus, ils ont pu repartir avec des petits goodies sur les Jeux Olympiques. 

 

        

› FÊTE DE L’ASN 
 
Le 19 juin, notre école de natation a 

célébré la fin de saison avec une matinée 

festive dédiée aux enfants et à leurs 

familles. Petits et grands ont profité 

librement des bassins, et découvert notre 

nouvelle structure gonflable dans une 

ambiance joyeuse et conviviale. 

 

Cerise sur le gâteau : notre mascotte 

Ludiboo était de la partie pour le plus 

grand bonheur des enfants ! 

 

Cet événement a également été 

l’occasion d’échanger chaleureusement 

entre parents et maîtres-nageurs autour 

du parcours des jeunes nageurs. 



› SWIMCROSS 
 
 
Le dimanche 23 juin, le centre aquatique Eurocéane a proposé 

une animation inédite : un Swimcross, organisé de 19h à 21h.  

 

L’événement, accessible dès 16 ans, combinait des exercices de 

cardio, un parcours d’obstacles, des ateliers de nage et l’utilisation 

de notre structure gonflable. 

 

Cette animation a permis de tester un nouveau format d’activité 

sportive, axée sur l’intensité physique et la diversité des exercices 

proposés. 

 
 
 
 
› CLEAN UP DAY 
 
Le samedi 28 septembre, nous avons organisé notre première 

Clean Up Day, une journée dédiée à la protection de 

l’environnement. 

 

Grâce à nos participants, plus de 4 kg de déchets ont été collectés, 

et chacun est reparti avec une entrée piscine en guise de 

remerciement. 

 
 

 
 
 
› SOIRÉE OCTOBRE ROSE 
 
 
Un grand merci aux 17 participants venus partager ce moment 

d’Aquafitness rose avec nous !  

 

Grâce à votre énergie et à votre soutien, nous avons pu récolter 

107,10 € pour la Ligue contre le Cancer du Sein.  

 

Ce don a été rendu possible par chacun de vous, et nous sommes 

ravis d’avoir terminé cette session avec un moment convivial autour 

d’un buffet.  

 

 

 



› Comme un poisson dans l’eau 
 
 
Dans le cadre du partenariat entre Recrea et le Secours Populaire 
a eu lieu la 11ème édition de l’opération « Comme un poisson dans 
l’eau ». Cette opération a pour objectif offrir la possibilité 
d'apprendre à nager à des milliers d'enfants défavorisés. Plus que 
l'apprentissage du Savoir nager, c'est l'occasion pour ces enfants 
d'accéder aux plaisirs de l'eau et de s'amuser entre copains 
pendant les vacances de la Toussaint. 
 
 
Nous avons contacté l’antenne local du secours populaire afin de 
participer à cet évènement national durant les vacances de la 
Toussaint 2024. C’est ainsi que 10 enfants ont pu profiter 
gratuitement du dispositif pour apprendre à nager.  
 
 



 
 
 
 



En vertu des obligations légales, visant à prévenir l'exposition des baigneurs aux risques liés à la baignade 

(contamination bactériologique, risque de gastro entérite et ORL), nous contrôlons deux fois par jour et pour 

chaque bassin la conformité des eaux, à savoir :  

 Relevé des températures  

 Analyse du PH  

 Analyse du taux de chlore  

 Analyse de la présence de chloramines  

 

L'ensemble de ces relevés sont visibles sur le cahier sanitaire de l'établissement.  

 

En plus de nos contrôles journaliers, l'ARS (Agence Régionale de Santé) effectue des contrôles mensuels que 

nous affichons aux usagers.  

 

Les contrôles de 2024 révèlent une qualité d'eau jugée « satisfaisante » sur 'ensemble des bassins. Ils révèlent 

donc une qualité bactériologique satisfaisante et une maîtrise des paramètres psycho-chimiques.  

 

La qualité de l'eau chaude sanitaire (ECS) 

 

La prévention de la légionellose et la gestion du risque lié aux légionnelles dans un établissement recevant du 

public sont encadrées par plusieurs textes officie s que nous nous devons d'appliquer.  

Une analyse est donc programmée chaque année en quatre points :  

  Le point le plus loin de la réserve d'eau chaude  

  Le point le plus près  

  Le retour de boucle  

  Le fond de ballon (vidange complète annuelle obligatoire)  

 

En 2024. l'ARS n'a relevé aucune présence de Légionella et de L.pneumophila.   



 

Bassins T° réelle T° contractuelle 

In
té

ri
e

u
r 

Sportif 25m 28.0 °C 28.0 °C 

Pataugeoire 31.0 °C 29.0 °C 

Ludique 29.0 °C 29.0 °C 

Toboggan 29.0 °C 31.0 °C 

E
x

té
ri

e
u

r 

Ludique 29.0 °C 29.0 °C 

Sportif 50m 
(Octobre à Avril) 

27.0 °C 27.0 °C 

Sportif 50m 
(Mai à Septembre) 

27.0 °C 27.0 °C 

 
 
 
 
 

Notre partenaire technique Dalkia relève les températures de chauffage et eau chaude et contrôle du 

bon fonctionnement des installations de chauffage, chaque jour.  

 

 

Les températures des bassins correspondent aux températures fixées contractuellement, avec une 

différence de +1°C plus chaud en réelle pour la pataugeoire. 

 
 



› Les remarques de nos avis Google en 2024 

 
L’année 2024 a marqué un tournant majeur pour notre centre aquatique, avec une reprise d’activité 

particulièrement dynamique après une année de fermeture liée aux travaux de rénovation. Dès la réouverture 

en janvier, nous avons eu le plaisir d’accueillir de nombreux usagers, dont les retours, variés et précieux, 

témoignent de leur attachement à notre établissement. 

 

Parmi les retours les plus fréquents figuraient les questions de tarification, de confort thermique, d’hygiène et 

d’horaires. Si certains ont exprimé leur surprise face à une légère hausse des tarifs – justifiée par l’impact de la 

crise énergétique et la fin de la carte 10h – la majorité a salué la qualité des installations modernisées et le 

rapport qualité-prix de nos services. 

 

Concernant la température des bassins, quelques ajustements ont été nécessaires en début d’année en raison 

de la remise en route des équipements après une longue période d’inactivité. Ces réglages ont rapidement 

permis de retrouver une température homogène et agréable, assurant à tous un confort de baignade optimal. 

 

Durant la période estivale, bien que quelques remarques aient été formulées sur l’entretien lors des pics de 

fréquentation, de nombreux usagers ont tenu à souligner la propreté globale du centre malgré l’intense 

affluence, ce qui reflète l’engagement quotidien de nos équipes. 

 

Ces retours, qu’ils soient positifs ou constructifs, constituent pour nous une source d’amélioration continue. Ils 

renforcent notre volonté de maintenir un haut niveau de qualité, d’écoute et de service pour offrir à chacun une 

expérience aquatique à la hauteur de ses attentes. 



› Nos baromètres de satisfaction 2024 
 

En 2024, nous avons mesuré la satisfaction de nos usagers à travers deux baromètres réalisés en juillet et en 

décembre. L’analyse de ces résultats montre une progression positive, témoignant de l’engagement de nos 

équipes à offrir la meilleure expérience possible. 

 

Question Baromètre  

juillet 2024 

Baromètre 

décembre 2024 

Êtes-vous satisfait du centre ? 92% 94% 

Recommanderiez-vous le centre ? 90% 92% 

Êtes-vous satisfait de l’hygiène et de la propreté du centre en 

général ? 
81% 83% 

Êtes-vous satisfait des Aquasports ? 90% 93% 

Quelle note donneriez-vous au centre ? 4/5  

 
 

En six mois, nous constatons une hausse de la satisfaction générale, passant de 92% en juillet à 94% en 

décembre. De même, la recommandation du centre a progressé de 90% à 92%, illustrant la confiance croissante 

de nos usagers. 

 

L’hygiène et la propreté, un point essentiel, ont également vu une amélioration, avec un taux de satisfaction 

passant de 81% à 83%. Cette progression, bien que modérée, reflète les efforts déployés pour garantir un 

environnement toujours plus propre et agréable, même en période de forte affluence. 

 

Les Aquasports, particulièrement appréciés, enregistrement également une progression significative, atteignant 

93% de satisfaction en décembre contre 90% en juillet. 

 

En enfin, la note globale attribuée au centre reste stable à 4/5, confirmant la constance de la qualité de nos 

services. 

 
 





 
 
 
 



› ORGANISATION DU NETTOYAGE  

 
À Eurocéane, le nettoyage est assuré quotidiennement du lundi au dimanche par une équipe composée de 7 

agents. Renforcé en 2024 par le recrutement d’une nouvelle collaboratrice, le service s’occupe de l’entretien 

courant, du nettoyage du site mais aussi de l’orientation ainsi que du renseignement des usagers au sein des 

différents espaces. 

 

Présent sur l’équipement de 5 h à 22 h 30 (23 h 30 les mardi et vendredi) la semaine et de 5 h à 20 h le week-

end, l’équipe Hygiène est assistée par notre prestataire ORAPI dans l’application de procédures garantissant la 

propreté du centre sur sa large amplitude d’ouverture. Ces procédures, comprenant protocole, méthodes et 

produits adaptés au milieu aquatique, sont appliquées dans chaque zone de l’établissement. 

 

 

 

 
 
 

 

En décembre dernier, le centre a fermé ses portes pour deux semaines lors de son arrêt technique annuel. 

Durant cette quinzaine, toutes les équipes se sont attelées à la tâche sur le hall d’accueil, les zones de 

déchaussage, les vestiaires (individuels & collectifs), les bassins et les plages afin de rendre un équipement 

propre aux usagers pour leurs futures visites. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

Outre le fonctionnement de l’hygiène au centre et si l’on se concentre sur les retours des clients, ils semblent 

s'améliorer au cours de l’année 2024. À la suite de la réouverture, les retours négatifs quant à l’hygiène du 

centre étaient nombreux (dizaine d’avis sur Google lors du premier trimestre 2024) puis se sont atténués lors 

des trimestres suivants (exception faite des mois de juillet et août), mettant même en avant l’amélioration de 

celle-ci (dizaine d’avis sur Google lors des trimestres 2, 3 & 4 2024)



Notre outil d’auto-évaluation du niveau de sécurité nous permet de suivre avec efficacité les contrôles 

réglementaires de l’établissement. 

 

 

    
 

 
 

      

 

      

 

      

 

      

    

     

      

  

      

 

      

  

      

  

      

  



 

 
 

La sécurité constitue une priorité essentielle durant la saison estivale, période durant laquelle la fréquentation 

de l’établissement évolue. L’accueil d’un public plus large, incluant notamment des usagers occasionnels, 

implique une attention renforcée afin de garantir un cadre serein pour tous. Des expériences passées ont 

souligné l’importance d’une vigilance accrue, ce qui nous conduit à anticiper au mieux les situations pouvant 

nécessiter une intervention. 

 

À l’écoute des équipes en première ligne, nous avons choisi de collaborer avec l’entreprise PROTECSURE pour 

renforcer notre dispositif de sécurité durant la période printemps-été. Ce partenariat vise à accompagner au 

mieux nos agents et à offrir aux usagers un environnement toujours plus sûr et accueillant. 

 

Les agents de sécurité ont été présents sur les périodes suivantes :   
 

 Du 20 avril au 30 avril : 1 agent de 14h à 20h (du lundi au dimanche)   

 Du 02 mai au 05 mai : 1 agent de 14h à 20h (le jeudi, vendredi, samedi, dimanche)   

 Du 08 mai au 12 mai : 1 agent de 14h à 20h (du mercredi au dimanche)   

 Du 15 mai au 29 mai : 1 agent de 14h à 20h ou 12h à 18h (les mercredis, samedis, dimanches 
ainsi que le lundi de Pentecôte)   

 Du 01 juin au 03 juillet : 2 agents de 14h à 20h ou de 12h à 18h (les mercredis, samedis et 
dimanches)   

 Du 06 juillet au 01 septembre : 5 agents avec arrivée progressive dès 12h jusqu'à 19h, 20h et 22h 
pour les nocturnes.





 
 
 
 



 

Fluide Eau Electricité 
Réseau de 

chaleur 
Gaz 

Unité 0 MWh MWh MWh 

Janvier 1 695 81 621 0 

Février 1 392 85 469 0 

Mars 1 769 91 486 0 

Avril 1 435 92 400 0 

Mai 1 529 88 266 0 

Juin 1 677 88 217 0 

Juillet 1 998 99 170 23 

Août 2 483 101 195 0 

Septembre 1 664 90 286 0 

Octobre 1 422 95 344 0 

Novembre 1 404 87 486 0 

Décembre 2 193 76 524 0 

Total 2024 20 661 1 073 4 462 23 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

L’année 2024 présente des variations saisonnières cohérentes avec les pics d’affluence (été, décembre). 

Le pic estival (juillet-août) traduit une hausse d’activité (plus d’usagers, plus de douches, etc.), expliquant la 

montée des deux types de consommation. Décembre affiche une consommation générale élevée, avec une 

EFS relativement basse, probablement expliquée par d’autres usages de l’eau dans le centre sportif (chauffage, 

entretien, etc.). 

 

 
 

 

En 2024, la consommation d’eau des bassins est globalement bien maîtrisée. Le bassin ludique reste le plus 

consommateur en période estivale, ce qui est cohérent avec sa fréquentation. La consommation exceptionnelle 

du bassin de 50m en décembre est liée à sa remise en eau après vidange, ce qui explique également le pic du 

ratio litre/baigneur ce mois-là. Sur le reste de l’année, le ratio reste globalement stable et modéré, traduisant 

une gestion efficiente des volumes d’eau par rapport à l’accueil du public. 



 
 
Le centre sportif a une consommation saisonnière bien marquée. Le mois le plus énergivore est Octobre, suivi 

de Mars et Novembre. Le fond bleu ciel représente la consommation du centre aquatique. Juillet et Août 

montrent un léger creux en consommation, mais une part aquatique stable. 

 

 
 
Le graphique montre une corrélation très forte entre la température extérieure et la consommation de chaleur, 
ce qui est normal.



Eurocéane est un ERP de type X soumis à des contrôles réglementaires. Ces contrôles sont réalisés par 
un bureau de contrôle agréé, tel que Socotec pour Eurocéane. Nous faisons également appel à des 
organismes privés pour les maintenances et vérifications spécifiques, comme les extincteurs ou encore le 
toboggan. 
 
Par ailleurs, notre partenaire technique Dalkia assure le suivi et le coût des contrôles réglementaires 
suivants : 

 Contrôle annuel de la légionellose sur l’eau chaude sanitaire 

 Contrôle mensuel des eaux de bassin par l’ARS 

 Contrôles réglementaires périodiques des équipements pris en charge (chaudière à gaz, etc.) 

 

LISTE DES CONTRÔLES TECHNIQUES DE L'ANNEE 2024 

Nature Date Libellé Intervenant 

Thermographie infrarouge 08/02/2024 Visite de contrôle annuel Socotec 

Eau de chauffage 04/03/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 

Combustion GAZ > 400Kw 08/03/2024 Visite de contrôle trimestriel Dalkia 

Combustion GAZ > 400Kw 06/08/2024 Visite de contrôle trimestriel Dalkia 

Chaudière gaz (< 400 Kw) 06/08/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 

Légionnelles 05/11/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 

Adoucisseur d'eau  05/11/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 

Disconnecteurs 05/11/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 

Détartrage ECS 05/11/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 

Combustion GAZ > 400Kw 22/11/2024 Visite de contrôle trimestriel Dalkia 

Eclairage de Sécurité 12/06/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 

Désenfumage  12/06//2024 Visite de contrôle annuel One Incendie  

Extincteurs 12/06/2024 Visite de contrôle annuel One Incendie  

Défibrillateur 11/12/2024  D-sécurité 

Toboggan 23/02/2024 Visite de contrôle annuel Socotec 

Toboggan 17/09/2024 Visite de maintenance annuel Power Composite 

Contrôle d'air 11/04/2024 Visite de contrôle annuel Ktalyst 

Etanchéité des canalisations 
GAZ 

06/08/2024 Visite de contrôle annuel Dalkia 



Entretien Annuel  

 Maintenance de l'armoire électrique. 

 Remplacement : joints (pompes, vannes), sonde pH, tête de sonde chlore. 

 Contrôle électrique annuel par un organisme agréé. 
 
Entretien CTA (Centrale de Traitement d’Air)  

 Contrôle : perte de charge, delta P batterie eau, étanchéité, liaisons mécaniques, actionneurs, 
sécurité antigel, régulation. 

 Nettoyage : filtres, batterie, bac à condensats, intérieur/extérieur. 

 Désinfection des composants. 

 Vérification des éléments d’usure et connexions électriques. 

 

Maintenance Réseaux / Caissons / Tourelles 

 Inspection des : conduits aérauliques, diffuseurs, pompes, tuyauterie, armoires électriques, 
accélérateurs. 

 

Installation Gaz >400 kW avec ECS 

 Vérification chaufferie : état général, ligne gaz, sécurité, étanchéité, organes de régulation. 

 Maintenance : pompes, brûleurs, vannes, filtres, coffrets électriques. 

 Contrôle des éléments de sécurité (pressostats, thermostats, voyants…). 

 

Pompe de Relevage / Puisard (si présent) 

 Contrôle électrique, vidange/nettoyage fosse, test de fonctionnement. 

 

Traitement d’Eau (TEAU) 

 Analyse consommation, calibrage pompes, nettoyage/désinfection (bacs, pompes, résines). 

 Contrôle filtration, adoucisseur, by-pass. 

 

Eau Chaude Sanitaire (ECS) 

 Nettoyage ballon, pot à boue. 

 Vérification : débit pompes recyclage, détartrage ECS (échangeur). 

 Ramonage et Combustion 

 R34 : Ramonage et vacuité équipements combustion. 

 R11 : Contrôle de combustion GAZ. 

 R14 : Contrôle d’étanchéité canalisation gaz, équipements de sécurité (détecteurs, vannes, 
voyants). 

 
 
 



 

 
Les opérations de maintenance sont principalement constituées de maintenances programmées, 
représentant la majorité des interventions mensuelles. 
 
Les actions correctives, bien que minoritaires en volume, concernent très majoritairement le traitement 
d'eau (88 %), suivi par l’ECS (7 %), puis le chauffage (2 %) et le traitement d’air (2 %). Cette répartition 
met en lumière une priorité opérationnelle sur les systèmes de traitement d’eau, nécessitant une attention 
particulière en matière de suivi et de maintenance. 



Detail et decompte - ger - P3 - Garantie totale 

GER - P3 

          

(Art 22 section 22.4 du Contrat de DSP)      

      
PROVISION 

ANNUELLE : 10 879.00 € 

          

Date Désignation Etat du projet 
Nom du 

prestataire 
Montant HT 

27/10/2023 Mise en place pompe de relevage pour vidanges bassins Projet clôturé Dalkia 321.56 € 

14/11/2023 Remplacement pompe chauffage bassin 25m  Projet clôturé Dalkia 2 587.38 € 

17/11/2023 Mise en sécurité dépotage locaux acide et soude Projet clôturé Dalkia 2 670.95 € 

22/11/2023 Remplacement système de maintien de pression chauffage Attente de réponse Dalkia 9 097.68 € 

07/12/2023 Remplacement variateur pompe 1 bassin 25m Projet clôturé Dalkia 3 662.50 € 

07/12/2023 Remplacement V2V et servomoteur chauffage bassins pataugeoire et 25m  Projet clôturé Dalkia 3 176.95 € 

26/12/2023 Remplacement tube blower détassages à l'air filtres à sables  Projet clôturé Dalkia 910.64 € 

28/12/2023 Remplacement servomoteur et vanne 2 voies réchauffage bain bouillonnant  Projet clôturé Dalkia 1 117.49 € 

2023       23545.15 €  

02/01/2024 Remplacement blower bain bouillonant Travaux terminés Dalkia 2 433.78 € 

08/01/2024 Remplacement blower banquette à bulles Travaux en cours Dalkia 4 513.16 € 

24/01/2024 Remplacement pompe injection acide Projet clôturé Dalkia 1 020.00 € 

29/03/2024 Remplacement pompe de relevage eaux chargées local technique 50m Projet clôturé Dalkia 1 334.74 € 

16/05/2024 Remplacement tableaux de commande variateur pompes bassin ludique Attente de réponse Dalkia 1 178.75 

10/07/2024 Remplacement pompe jets massants extérieurs  Projet clôturé Dalkia 4 146.56 

09/10/2024 Remplacement moteur de vanne chauffage 50m  Projet clôturé Dalkia 1 176.56 

2024       15803.55 €  

 

GER à la charge du délégant 

 

Le Délégataire prend en charge les réparations importantes (gros entretien et renouvellement) via un 
compte approvisionné annuellement à hauteur de 35 000 € HT. Tout dépassement significatif ou opération 
>400 € HT nécessite l’accord préalable de la Collectivité. A fin 2024 61.5 K€ de travaux de remise en état 
restent en attente d’affectation au GER.  
 

  Remplacement pompe double circuit radiateur piscine                 2 728 €  

  Remplacement échangeur à plaque bassin ludique intérieur                 1 884 €  

  Remplacement servomoteur chauffage pataugeoire                    666 €  

  Remplacement vannes filtres à sable, préfiltres et pompes circulation              37 596 €  

  Nettoyage des bacs tampons                  1 106 €  

  Remise en état et entretien déchloraminateurs bassins ludique et 25m                 3 510 €  

  Réparation des deux fuites filtres 2 et 3                  3 836 €  

  Sécurisation accès et passages locaux techniques               10 225 €  

Total HT          61 552 € 



 
En 2024 un Audit énergétique à été réalisé par la société Perfenco.  
 
L’audit énergétique permet, à partir d’une analyse détaillée des 
données du bâtiment, de dresser des propositions d’améliorations 
cohérentes. 
 
L’objectif de cet audit est de voir le pourcentage d’économie d’énergie réalisable avec la mise en place 
d’améliorations techniques. 
 
 
Le bâti actuel ne constitue pas la principale source de déperditions. Les équipements, bien 
qu'entretenus, présentent un manque de visibilité quant à leur performance. De plus, un certain 
nombre de sous-compteurs est nécessaire pour assurer une gestion optimale des installations. 
 
Piste 1 : La GTC 
Mise en place d’une Gestion Technique Centralisée (GTC) et l’installation de sous-compteurs pour un suivi 
précis et optimisé de l’ensemble des équipements.  
 
Piste 2 : Le système de récupération ONSEN 
L’installation d’un système de bâche de récupération d’eau (type ONSEN) permettrait de réaliser des 
économies significatives sur la consommation d’eau tout en récupérant une partie de la chaleur rejetée. 
 
Piste 3 : Pompe à chaleur sur l’ECS 
La mise en place d’une pompe à chaleur pourrait compléter ces améliorations en offrant un système 
performant pour la production d’eau chaude sanitaire (ECS). Les gains sont faibles mais l’investissement est 
assez faible. 
 
Aucune des améliorations proposées ne permettra individuellement de respecter l’objectif énergétique fixé 
pour 2030 à savoir : gain de 40%. Toutefois, la mise en place d’un groupement de mesures pourrait permettre 
d’atteindre les objectifs de 2030, tout en nous rapprochant des objectifs ambitieux de 2040. 
 
 
 





 
 
 
 



 

QUANTITES TOTALES DE BIENS 
 

820 

ESPACE ACCUEIL/ VISITEURS 
 

86 
Banc PVC 

 
8 

Ecran Led 55 pouces 
 

1 

Mobilier Ludiboo 
 

1 

Table salle de réunion 
 

1 

Table salle de pause 
 

1 

Bureaux 
 

5 

Mange debout 
 

3 

Chaises salle de réunion 
 

8 

Sièges accueil  
 

2 

Chaises hautes salle de pause  
 

6 

Déguisements 
 

1 

Chaises hautes douche bébé 
 

4 

Signalétique intérieure 
 

1 

Accueil étage tabourets 
 

16 

Accueil étage table haute 74*80 
 

2 

Accueil étage table haute 140*80 
 

3 

Accueil étage banquette 
 

2 

Accueil étage banquette XL 
 

1 

Accueil étage fauteil 
 

4 

Accueil étage table enfant 
 

3 

Accueil étage chaises enfant 
 

6 

Accueil étage sofa 
 

1 

Accueil étage fauteil  
 

2 

Accueil étage table basse  
 

1 

Accueil étage coussins 
 

2 

Monetiqie 
 

1 

EQUIPEMENTS TECHNOLOGIQUES ET NUMÉRIQUES  
 

42 
TV plat couleur 

 
3 

Module de réservation des activités en ligne et gestion CRM (surcouche Heitz) 
 

1 

NAS 
 

1 

Disque dur 2 To pour NAS 
 

2 

Tablette 
 

1 

PC Fixe  
 

2 

PC Portables 
 

3 

Petit matériel (claviers, souris, webcam) 
 

1 

Talkies-walkies 
 

15 

Borne WIFI 
 

2 

Affluence 
 

1 



Elisath Caisse mobil PDA 
 

1 

Elisath Caisse mobile PDA Raccordement et formation  
 

1 

Elisath logiciel de gestion  
 

3 

TPE DESCK  
 

1 

Imprimante portative 
 

1 

PDA FX 325 
 

1 

Carte Réseau StarTech.com 4-Port 2.5Gbps 
 

1 

Carte mémoire Dell - DDR4 - 16 Go - 
 

1 

ESPACE FORME et BIEN ETRE 
 

67 
Bain de soleil bois - Ibiza 

 
6 

Table basse bois 
 

5 

Mobilier de convivialité tisanerie  
 

4 

Zone de dechauss - Bancs  
 

2 

Zone de dechauss - Table basse 
 

5 

Zone de dechauss - Fauteil  
 

2 

Zone de dechauss - Lampe 
 

1 

Rack swissball 
 

1 

Matériel d'activité fitness (tapis, haltères, barres, step, ballons…) 
 

1 

Tapis de course 
 

4 

Performance trainer 
 

3 

Rower 
 

2 

Recumbent Cycle 
 

2 

Climber 
 

1 

RPM 
 

2 

Console video équipement 
 

12 

Machines musculation  
 

1 

MG Back Extension  
 

6 

MG Multi Bench  
 

1 

Lots barre et poids 
 

1 

Lot matériel zen 
 

4 

Power station cross training 
 

1 

  
 

  

MATERIEL PEDAGOGIQUE 
 

490 
Maison flottante  

 
1 

Miroir reflet subaquatique 
 

1 

Le Bambin'eau  
 

1 

Lot de 10 frites 1 mètres 
 

8 

Panière rangement frites 
 

2 

Socle à roulettes pour panière 
 

2 

Autres matériel  
 

1 

Pack Sport Les gonflés 
 

1 

Double baby pool 200x100x9 cm avec nacelle 
 

4 

Radeau de la découverte  
 

1 

Serpent de mer 
 

1 



Ponceau au mètre largeur 120 
 

6 

Cage aquatique 2 x 2 
 

1 

Pull buoy  
 

100 

Ceinture de flottaison 5 plots à boucles 
 

100 

Structure gonflable aquatique (à partir de 8 ans) 
 

1 

Armoire à tapis  
 

1 

Bac de rangement 4 roulettes 
 

2 

Banc coffre à roulettes  
 

1 

Aquabikes 
 

21 

Trampolines aquatiques 
 

6 

Ceinture Aquatic Jogging   
 

30 

Gants palmés / Matériel aquasports 
 

30 

Haltères Aquatic Sculpt 
 

30 

Kit Aquatic Power 
 

30 

Mini-palmes / Matériel aquasports 
 

35 

Nénuphars aquatiques  
 

10 

Gants Aquatic Boxing 
 

30 

Sonorisation portative + trepied + housse et 2 micros casque 
 

2 

Fauteuil roulant de piscine /Equipement bassins  
 

1 

Dispositif de mise à l'eau PMR /Equipement bassins  
 

1 

Bain de soleil plastique - Lola /Equipement bassins  
 

20 

Aquatoons pataugeoire /Equipement bassins  
 

1 

Bateaux  
 

4 

Toboggan "BIGLISS" 
 

1 

Chaise haute surveillance 
 

3 

ESPACES EXTERIEURS 
 

41 
Cabane snacking 

 
1 

  
 

1 

Tables pique nique bois 
 

6 

Homeball 
 

1 

Bain de soleil plastique - Lola 
 

20 

Parasol Paxi 200x200 cm 
 

5 

Socle parasol Paxi 
 

5 

Parasol AFRICA 
 

2 

  
 

  

INFIRMERIE + OFFICE MNS 
 

20 
Matériel infirmerie  

 
1 

Table de soins 
 

1 

Chaise plastique. 
 

1 

Armoire pharmacie 
 

1 

Table 1,2* 0,6m 
 

1 

Brancard 
 

1 

Marche pied 
 

1 

Bouteilles d'oxygène 5 litres 
 

2 



Aspirateur de mucosité avec sonde 
 

2 

Oxymètre 
 

2 

DSA 
 

1 

Micro-onde 
 

1 

Meuble évier avec 3 placards 
 

1 

Sac abordage 
 

2 

Porte manteau 
 

1 

Tableau blanc 
 

1 

  
 

  

  
 

  

SALLE DE PAUSE/VESTIAIRE PERSONNEL 
 

5 
Micro-ondes 

 
2 

Réfrigérateur. 
 

1 

Lave linge 
 

1 

Armoires murale 
 

1 

  
 

  

MATERIEL HYGIENE - ENTRETIEN 
 

27 
Chariot de nettoyage  

 
2 

Lot petit matériel d'entretien 
 

1 

Kit de nettoyage de la vitrerie intérieure et extérieure 
 

1 

Petit outillage (caisse à outils, outillage, etc.) 
 

1 

AUTOLAVEUSE ANTEA 50BT CB  
 

1 

VISPA XL LITHIUM PACK 
 

1 

AUTOLAV MULTIWASH 340 PRO 
 

1 

MONOBR.SCRUBBER 20 TRUVOX 
 

1 

AUTOLAV SWINGO 350B 
 

1 

Adaptateur souffleur 
 

1 

Bac de rétention 5L 
 

6 

Bac de rétention 20L  
 

4 

Etagères 5 tablettes  
 

3 

Bloc 20 tiroires  
 

1 

NHP grand modèle 
 

1 

Mono brosse "Nilfisk" - 421C° 
 

1 

  
 

  

BUREAUX/ADMINISTRATION 
 

17 
Téléphone 

 
2 

Téléphone sans fil. 
 

2 

Tour informatique + écran tactile vente 
 

2 

Meuble de rangement 
 

3 

Baie de sonorisation 
 

1 

Porte manteau. 
 

1 

Coffre fort 
 

1 

Plastifieuse 
 

1 

Photocopieur/imprimante/fax 
 

1 



Imprimante laser 
 

1 

Standard téléphonique 
 

2 

  
 

  

EXTENSION ADMINISTRATIVE 
 

25 
Bureau.. 

 
4 

Tableau affichage. 
 

3 

Chaise direction 
 

4 

Chaise visiteurs 
 

2 

Porte manteau.. 
 

2 

Casier par 4 
 

4 

Casier par 6 
 

2 

Banc porte manteau 
 

2 

  
 

1 

  
 

1 



Elisath est le logiciel de monétique utilisé à Eurocéane. Installé lors de la réouverture du site en 2023, Elisath 

permet plusieurs actions à nos collaborateurs : 

- Vente des différents services proposés à notre clientèle 

- Consultation et suivi des ventes 

- Consultation de la fréquentation en instantanée ou à date spécifique 

- Facturation des différents organismes 

- Contrôle des accès grâce aux tripodes 

 

Le suivi de la gestion clientèle étant plus complexe avec Elisath, nous avons mis en place courant mars un autre 

logiciel de réservation : Heitz. Nous permettant de solutionner cette problématique, Heitz dispose également 

d’un avantage à propos de la réservation des séances d’Aquasports car lors de la réouverture, nous utilisions 

exclusivement la plateforme Mon Centre Aquatique (sur laquelle nous allons revenir par la suite) et celle-ci a 

engendré bon nombre de retours insatisfaits chez nos usagers. 

 

Malgré les quelques inquiétudes générées à ses débuts, Heitz a vite simplifié la vie de nos usagers qui ont 

dorénavant pu avoir un accès simple et rapide aux réservations en cours et à venir. 

 

 
 

 



Moncentreaquatique.com est le portail web de référence des centres aquatiques 
du groupe Récréa qui développe de nombreuses fonctionnalités au service des 
internautes et des usagers : 

 
- Vente en ligne d’entrées durant la haute saison 
- Réservation et paiement en ligne de prestations (séances 

d’Aquasports et de bébés nageurs) 
- Géolocalisation et annuaire des centres Récréa 
- Chèque cadeau à valoir dans les établissements 
- Présentation et « call to action » qui redirige sur les sites vitrines des centres 
- Présentation des activités 
- Newsletters pour promouvoir les activités et les opérations commerciales des établissements 
- Blog actualités : contenus réguliers d’experts sur le sport et la santé 
- Espace personnel des abonnés : pour gérer ses réservations d’activités, ou son inscription à 

des évènements et s’inscrire à la newsletter de son établissement pour revoir ses actualités et 
ses offres commerciales 

 

Pourquoi utiliser Moncentreaquatique.com ? 

 
Moncentreaquatique.com permet de faciliter la vie de nos usagers et de garder un lien fort avec la 
communauté. 

 

Quel est le public visé et quand peuvent-ils l’utiliser ? 

 
Moncentreaquatique.com est à destination des usagers des établissements et des prospects en recherche 
d’activités, sport-santé, ludiques, savoir-nager ou détente. 
Ils peuvent l’utiliser avant et après être venus sur l’un de nos centres. 
 
Il apporte des services digitaux pour faciliter l’expérience des usagers des centres aquatiques gérés par 
le groupe Récréa.  
 

Quels sont les objectifs principaux de Mon Centre Aquatique ? 

 
Mon Centre Aquatique permet d’avoir une cartographie de tous les équipements gérés par le groupe 
Récréa via un système de géolocalisation puissant. 
 
Il permet aussi un référencement organique pour faciliter la visibilité des équipements sur le Web. Cela 
permet notamment de positionner les pages web dédiées aux établissements que nous gérons en 1ère 
suggestion des moteurs de recherche tel que Google. 
 
Enfin, il offre la possibilité de réserver des activités en ligne et de s’inscrire aux Pass d’activités ou Pass 
annuels d’apprentissage du savoir-nager… 



 
 
 
 





Ces données comparées à celle transmissent dans le précèdent rapport annuel montre une stabilité de 
l’emploi forte avec 98 % de contrats à durée indéterminée et un taux de rotation modéré (9 %). Ces 
données traduisent un fonctionnement structuré, avec un personnel expérimenté et relativement stable. 

 
  



 



 
  



 
En 2023 de nombreuses formations ont été dispensées aux équipe d’Euroceane dans le cadre de 
la reprise. Ceci explique la réduction des heures de formation et du pourcentage de la MSB dédié à 
la formation en 2024 par rapport à 2023.



 
 
 
 



Objectif Support Cible 

Mars 
Pâques (1 entrée offerte par 
jours) 

Affichage interne, réseaux 
sociaux, site internet 

Tous publics 

Avril 
OP objectif été, SOP, 
Weekend de lutte contre la 
noyade 

Affichage interne, réseaux 
sociaux, site internet 

Nouveaux abonnés, 
enfants 

Juin 
Journée olympique 
(Swimcross) 

Affichage interne et exerne, 
réseaux sociaux, site internet 

Nouveaux abonnés, 
enfants 

Septembre OP de la rentrée 
Affichage interne et exerne, 
réseaux sociaux, site internet 

Nouveaux abonnés 

Octobre Octobre Rose, Halloween 
Affichage interne et exerne, 
réseaux sociaux, site internet 

Tous publics 

Novembre Chèques cadeaux Réseaux sociaux, site internet Tous publics 

Décembre 
Collecte de jouets, bons 
cadeaux 

Affichage interne, réseaux 
sociaux, site internet 

Tous publics 



 
 

En 2024, notre site internet a suscité un fort intérêt avec 428 630 vues, reflétant l’engagement et la curiosité de 

nos usagers. L’été a marqué un pic de visibilité entre juillet et août, période durant laquelle nos services ont 

attiré une attention particulière. 

 

Au total, nous avons enregistré 132 460 visites, démontrant une fréquentation régulière, et 119 970 visiteurs 

uniques, preuve de l’attractivité et de la pertinence de nos contenus. Ces chiffres illustrent l’importance 

croissante de notre plateforme comme source d’information pour nos usagers. 

 

 

 

L’analyse des pages les plus consultées sur notre site en 2024 met 

en lumière les principales attentes de nos usagers. En tête des 

consultations, la page des tarifs domine avec 21 % des vues, 

soulignant l'importance de la transparence sur nos offres. Juste 

derrière, les horaires attirent 18 % des visites, preuve de l’intérêt 

porté à l’accessibilité de nos installations. 

 

Le planning des activités arrive en troisième position avec 15 % 

des consultations, témoignant de l’engouement pour nos 

Aquasports et nos séances de bébés nageurs. 

  



Facebook 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En 2024, notre présence sur Facebook a continué de se renforcer, rassemblant une communauté de 1 648 

abonnés engagés. Avec 366 publications sur l’année, soit une moyenne d’une publication par jour, nous avons 

maintenu un rythme régulier afin d’informer, d’échanger et de fidéliser nos usagers. 

 

 
 

En 2024, notre présence sur Facebook a généré un total de 31 030 interactions, témoignant de l’engagement 

de notre communauté tout au long de l’année. Chaque publication a atteint en moyenne 1 135 personnes, 

renforçant la visibilité de notre centre auprès de notre audience. 

 

Le taux d’engagement, qui s’élève à 7,88 interactions par publication, enregistre une baisse de 56 % par rapport 

à l’année précédente. Cette diminution s’explique principalement par l'effet de la réouverture en 2023, qui avait 

suscité un engouement exceptionnel. Malgré cette normalisation, notre communauté reste réactive à nos 

contenus, confirmant l’importance des réseaux sociaux dans notre communication. 

 



Instagram 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2024, notre présence sur Instagram a continué de se renforcer, rassemblant une communauté de 186 

abonnés engagés. Avec 321 publications sur l’année, soit une moyenne de 0.8 publication par jour, nous avons 

maintenu un rythme régulier afin d’informer, d’échanger et de fidéliser nos usagers. 

 

 
 

 

En 2024, notre présence sur Instagram a généré un total de 39 700 impressions, témoignant de l’engagement 

de notre communauté tout au long de l’année. Chaque publication a atteint en moyenne 66 personnes par jour, 

renforçant la visibilité de notre centre auprès de notre audience. De plus, notre profil a été vue près de 1298 

fois. Ces chiffres nous encouragent à poursuivre nos efforts pour proposer du contenu toujours plus interactif et 

attractif, afin de maintenir une connexion forte avec nos usagers. 

 
  



 



 



 



 





 
 
 
 



 
 

 
 

Juillet et Août montrent une augmentation significative dans toutes les catégories, due à la saison 
estivale. Il y a une baisse notable en septembre après les pics de l’été. Les entrées aquatiques 
dominent clairement les autres catégories chaque mois. 
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Total 

Entrées 

aquatiques 
12 354 14 166 15 124 15 505 17 016 15 982 27 024 30 893 14 451 15 234 12 179 7 755 197 683 

Scolaires et 

clubs payants 
1 697 2 199 1 928 2 137 2 369 2 271 241 59 1 589 2 055 3 063 2 435 22 043 

Pass activités 721 1 120 1 143 1 090 1 077 1 145 406 412 1 636 1 616 1 805 1 269 13 440 

Abonnements 4 808 5 373 5 668 6 078 5 703 5 831 5 187 5 233 7 353 7 753 7 496 5 510 71 993 

Autres produits 12 151 237 198 249 202 0 0 368 570 1 405 884 4 276 

Total Aquatique 

et Fitness 
19 592 23 009 24 100 25 008 26 414 25 431 32 858 36 597 25 397 27 228 25 948 17 853 309 435 

Total 2024 19 592 23 009 24 100 25 008 26 414 25 431 32 858 36 597 25 397 27 228 25 948 17 853 309 435 

Total 2023 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6 266 6 266 



 

 
 
 





 
 
 
 



Tarifs entrées 
Tarif  
MSA 

Tarif 
EXTERIEUR 

Tarif 
EXTERIEUR 

ETE 

Entrées aquatiques 

Entrée unitaire  4,30 € 6,30 € 7,40 € 

Entrée - de 8 ans  1,20 € 3,20 € 4,20 € 

Pass 4 famille  10,00 € 16,00 € 19,00 € 

Entrée groupes  3,80 € 4,40 € 4,40 € 

Entrée centres de loisirs  1,90 € 4,40 € 4,40 € 

Supplément Instant Famille 2,00 € 3,00 € 3,00 € 

10 entrées  39,00 € 57,00 € 67,00 € 

Aquatique, Bien-être et Forme 

1 entrée Liberté  23,00 € 

10 entrées Liberté  207,00 € 

1 entrée Duo Liberté 44,00 € 

1 entrée all-inclusive 32,00 € 

Tarif Activités 
Tarif  
MSA 

Tarif 
EXTERIEUR 

Tarif 
EXTERIEUR 

ETE 

Pass-annuel académie du savoir nager - sans accès illimité à l'espace aquatique 175,00 € 210,00 €  

Pass-annuel académie du savoir nager - avec accès illimité à l'espace aquatique 245,00 € 300,00 €  

Pass-trimestriel académie du savoir nager - sans accès illimité à l'espace aquatique 70,00 € 85,00 €  

Pass trimestriel académie du savoir nager - avec accès illimité à l'espace aquatique 90,00 € 100,00 €  

Stage académie du savoir nager - avec accès illimité à l'espace aquatique 69,00 € 79,00 €  

Domin'O 245,00 € 300,00 €  

Séance bébés nageurs 11,00 € 13,00 €  

Tarif Activités 
Tarif  
MSA 

Tarif 
EXTERIEUR 

Tarif 
EXTERIEUR 

ETE 

1 séance Basic  11,00 € 13,00 €  

10 séances Basic  99,00 € 117,00 €  

1 séance Premium  13,00 € 15,00 €  

10 séances Premium  117,00 € 135,00 €  

Gym Pré natale  3,00 € 3,00 €  

Bilan forme 1er bilan  83,00 €  

Bilan forme 2nd bilan et suivants  63,00 €  

Pack coaching individualisé 305,00 €  

Tarifs abonnements Océane 
Tarif  
MSA 

Tarif 
EXTERIEUR 

Tarif 
EXTERIEUR 

ETE 

Abonnements Océane - Adultes 

Classic - flexible  21,00 € 26,00 €  

Liberté étudiants -flexible 17,00 € 20,00 €  

Liberté - flexible  29,00 € 34,00 €  

Essential - flexible  37,00 € 42,00 €  

Excellence - flexible  48,00 € 53,00 €  

Option bien-être - flexible  24,00 € 27,00 €  

Classic - annuel  231,00 € 286,00 €  

Liberté étudiants - annuel 187,00 € 220,00 €  

Liberté - annuel  319,00 € 374,00 €  

Essential - annuel  407,00 € 462,00 €  

Excellence - annuel  528,00 € 583,00 €  

Option bien-être - annuel 264,00 € 297,00 €  

Abonnements Océane - Enfants 

Ludiboo - flexible 5,00 € 17,00 €  

Ludiboo - annuel 55,00 € 187,00 €  
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Total 

Entrées aqua 99 388 92 859 86 710 89 230 88 284 101 487 155 015 171 612 93 286 89 187 71 749 40 373 1 179 180 

Scolaires et clubs  375 36 333 15 656 13 053 13 354 15 665 4 519 557 11 994 12 510 13 125 12 998 150 138 

Pass activités 17 150 5 037 5 097 6 909 4 700 10 272 38 831 22 233 50 924 7 139 4 548 1 772 174 611 

Abonnements 28 370 11 370 29 294 35 700 28 331 30 235 29 022 38 785 62 697 36 822 40 150 35 924 406 700 

Autres produits 2 655 6 073 2 571 3 491 2 710 2 568 158 0 2 649 3 807 21 725 13 205 61 611 

Total Aquatique 

et Fitness 
147 938 151 672 139 328 148 383 137 380 160 228 227 543 233 186 221 550 149 465 151 297 104 272 1 972 240 

Snack/Bar 0 0 0 0 0 306 2 684 2 100 107 77 771 0 6 045 

Total Restauration 0 0 0 0 0 306 2 684 2 100 107 77 771 0 6 045 

Boutique textile 6 448 7 463 6 334 6 987 7 271 7 194 11 367 10 808 5 801 2 954 1 790 1 113 75 527 

Distributeur  0 0 0 0 0 0 0 1 835 0 0 5 647 372 7 854 

Divers 10 096 7 043 4 873 2 769 3 102 3 603 4 512 4 473 4 879 5 841 4 651 2 003 57 846 

Total Recettes 

Accessoires 
16 543 14 506 11 207 9 756 10 373 10 797 15 879 17 116 10 680 8 795 12 088 3 487 141 226 

Total 2024 164 481 166 178 150 535 158 139 147 752 171 330 246 106 252 402 232 337 158 336 164 156 107 759 2 119 511 

Total 2023 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 147 610 147 610 

 
 

 
 
 
On note la aussi des mois de juillet et août plus actifs, en raison des vacances d'été. Les abonnements sont 

stables tout au long de l'année. Les recettes accessoires sont également relativement stables avec un léger 
pic en juillet et août.





 
 
 
 



 

2024 Contractuel Ecarts en %

CA Aquatique fitness 1 648 538 2 066 359 -20%

CA Boutique 62 939 35 833 76%

CA Recettes accessoires 54 750 16 250 237%

CA Restauration 5 125 0

Total recettes commerciales HT 1 771 351 2 118 443 -16%

PCA Aquatique fitness -126 752 0

Remboursements clients -2 088 0

Total CA commercial HT 1 642 511 2 118 443 -22%

Compensation affermage 403 701 398 517 1%

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES HT 2 046 212 2 516 959 -19%



 

2024 Contractuel Ecarts en %

Conso boutique 36 003 17 917 101%

Conso resto 4 234 0

Matériel pédagogique 2 148 0

Petites fournitures 17 700 6 300 181%

MP marchandises et fournitures 60 085 24 217 148%

P1 Bois + P1 réseau de chaleur 189 371 293 671 -36%

P1 Eau 34 331 40 478 -15%

P1 Electricité 152 459 167 040 -9%

P1 Gaz 1 295 1 401 -8%

P1 Optimisation des fluides 23 376 22 107 6%

P1 Fluides 400 831 524 697 -24%

P2 Maintenance 146 785 133 284 10%

P3 GER 46 784 45 879 2%

P4 13 758 21 151 -35%

Nettoyage et entretien 11 868 20 000 -41%

Contrats de maintenance 7 605 24 500 -69%

Contrôles réglementaires 8 026 5 500 46%

Entretien espaces verts 5 520 7 000 -21%

Entretien matériel exploit. 3 781 10 000 -62%

Entretien biens immobiliers 12 636 3 500 261%

Maintenance et entretien 256 765 270 813 -5%

Salaires et charges 1 088 324 902 910 21%

Participation des salariés 17 145 19 800 -13%

Formation 16 570 0

Autres coûts salariaux -7 215 0

Vêtements de travail 4 225 0

Coûts salariaux 1 119 049 922 710 21%

Cours prestataires extérieurs 915 36 750 -98%

Cours prestataires extérieurs 915 36 750 -98%

Promotion communication 29 440 39 900 -26%

Promotion communication 29 440 39 900 -26%

Taxes sur les salaires 47 883 8 383 471%

Taxes foncières et CFE 15 012 15 244 -2%

CVAE 3 034 9 736 -69%

SACEM 0 2 500 -100%

Autres taxes 6 310 4 000 58%

Impôts et taxes 72 239 39 864 81%

Frais postaux 481 800 -40%

Téléphonie internet 5 585 4 800 16%

Assurances 13 507 13 000 4%

Frais de déplacement 23 335 11 000 112%

Sécurité et gardiennage 37 268 64 641 -42%

Frais actes et contentieux 48 0

Honoraires 6 321 15 800 -60%

Frais bancaires 6 615 11 122 -41%

Monétique cartes bracelets 6 066 5 000 21%

Impayés clients douteux 1 946 0

Locations 7 676 1 992 285%

Autres frais 6 313 3 750 68%

Frais généraux 115 161 131 906 -13%

Redevance collectivité 141 173 133 459 6%

Redevance collectivité 141 173 133 459 6%

Charges financières 10 191 0

Charges exceptionnelles 500 0

Charges diverses 10 691 0

Dotations aux amortissements 42 184 189 593 -78%

Financement investissements 830 39 814 -98%

Coûts des investissements 43 015 229 407 -81%

Frais de structure 87 620 84 037 4%

Frais de structure 87 620 84 037 4%

TOTAL CHARGES 2 336 983 2 437 759 -4%



 

2024 Contractuel Ecarts en %

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES HT 2 046 212 2 516 959 -19%

TOTAL CHARGES 2 336 983 2 437 759 -4%

RESULTAT ECONOMIQUE -290 770 79 200 -467%



 
 Matières premières, marchandises et fournitures 

Ces postes regroupent : 
 Les achats consommés (achats +/- variation de stocks) de la boutique, et éventuellement des 

soins et de la restauration ; 

 Les achats de petites fournitures (administratives – petit matériel – matériel d’exploitation – 
pharmacie – fournitures diverses, …) non immobilisables 

 

 P1 Fluides 

Engagement de notre prestataire technique sur un montant forfaitaire sur la durée du contrat pour 
la fourniture de l’électricité, l’eau, le gaz, le bois ou le réseau de chaleur  

 

 Maintenance et entretien 

 Entretien et maintenance (P2 ou maintenance de niveau 1 à 3), analyses d’eau, visites techniques 
réglementaires, produits de traitement et achat petit matériel / fournitures :  

Ces postes de dépenses correspondent à la prestation de notre partenaire technique pour 
l’entretien et la maintenance du centre. Notre partenaire s’engage à rechercher en 
permanence des pistes d’optimisation des ressources et de préservation du matériel et de la 
partie technique du bâtiment.  

 

Le poste P3 représente la provision gros entretien ; les charges liées à ce poste sont 
soumises à l’accord préalable de la collectivité et font l’objet d’un tableau récapitulatif annuel. 

 Nettoyage et entretien 

Ce poste correspond au coût de la prestation de notre partenaire nettoyage. 
La prestation comprend :  
 Les moyens humains (agents d’entretien, …) 

 L’achat des matériels adaptés au milieu aquatique (auto-laveuses…)  
 La fourniture des produits d’entretien et des consommables (produits écologiques dans la 

mesure du possible) 

 Contrats de maintenance 

Ce poste regroupe l’ensemble des contrats de maintenance des matériels nécessaires à 
l’exploitation et du bâtiment (SSI, ascenseurs, …). 

 Entretien espaces verts, bâtiments, matériel d’exploitation 

Sont regroupées ici toutes les charges par nature liées à l’entretien du bâtiment et des matériels 
nécessaires à l’exploitation du centre. 



  Coûts salariaux 

Dans un souci de clarté et de transparence, nos charges liées au personnel sont ventilées en 
plusieurs postes :   

 Poste « Salaires, primes et charges » : il s’agit des dépenses de personnel (salaires bruts + 
charges sociales) et de la variation congés payés. 
 

 Participation et intéressement des salariés : participation et intéressement sur le résultat versée 
aux salariés, dans le cadre de notre accord groupe (UES Récréa) bénéficiaire. 

 
 Formation : coûts liés aux formations effectuées par les salariés 

 
 Autres coûts salariaux : médecine du travail, indemnités,… 

 
 Vêtements de travail : afin de permettre une identification rapide du personnel au sein du centre 

aquatique, tous nos employés (hôtesses, éducateurs, agents d’entretien…) sont équipés de 
vêtements de travail avec logo du site. Cela inclut également l’achat des tenues utilisées par 
les éducateurs lors des activités. 

 

 Cours prestataires extérieurs 

En cas de besoin pour effectuer certains de nos cours (Zen, Sophrologie, Fitness...) nous pouvons 
faire appel à des prestataires extérieurs, et aussi pour assurer les cours aquatiques en cas de déficit 
de personnel salarié. 

 

 Promotion communication 

Ce poste couvre les achats d’espaces publicitaires, les frais d’imprimerie, les insertions 
publicitaires, les coûts de création des différents supports de communication (internet, réseaux 
sociaux y compris agence de communication interne) 

 

 Impôts et taxes 

Ce poste comprend la taxe sur les salaires, la part sur la valeur ajoutée (CVAE), la contribution 
foncière des entreprises (CFE), la SACEM et les autres taxes (ordures ménagères, redevance TV, 
taxes restauration, …).  

 



 Frais Généraux 

 Frais postaux, téléphonie 

 Assurances  

Ce poste comprend une assurance responsabilité civile ainsi que l’assurance 
multirisque, qui couvre les dommages aux biens. 

 Frais de déplacement 

Ce poste regroupe les coûts des véhicules (location, carburant, entretien…) ainsi que 
les dépenses liées aux différents déplacements effectués durant l’année. 

 Sécurité et gardiennage 

Pour garantir la sécurité des bâtiments et de notre clientèle, nous pouvons faire 
appel à des entreprises spécialisées de gardiennage. 

 Frais actes et de contentieux  

Frais liés aux besoins de documents officiels (K-bis, frais de publication, ….). 

 Honoraires  

Ce poste comprend les honoraires versés aux experts comptables et commissaires 
aux comptes qui attestent de l’exactitude de nos comptes annuels, des éventuels 
honoraires versés aux avocats en cas de litiges et tout autre honoraire versé aux 
prestataires extérieurs. 

 Frais bancaires  

Ils concernent les frais fixes (tenue de compte, abonnement, …) et les frais liés aux 
transactions bancaires (commissions carte bleue, virements, prélèvements, frais sur 
impayés, …). 

 Autres frais 

Toutes autres charges non incluses dans les postes ci-dessus. 
 

 Coûts des investissements 

Ces postes regroupent l’amortissement des investissements nécessaires à l’exploitation du centre, 
les frais financiers afférents au financement des matériels. Les autres achats représentent toutes 
les fournitures et petit matériel nécessaires non immobilisables (valeur inférieure à 500€ HT unitaire). 

 

 Les frais de structure 

Afin de favoriser la mutualisation des compétences entre les différents centres que nous gérons, 
plusieurs services (ressources humaines, administration paie, comptabilité, juridique, contrôle de 
gestion, marketing, achats,…) interviennent en soutien des managers pour la gestion des centres. 
Ce poste correspond aux opérations et dépenses effectuées au niveau du siège au profit des 
exploitations. 

 





 
 
 
 



 





 



COMPTES

ANNUELS

A member of the Praxity Global Alliance

talenz.fr



SAS EUROCEANE
1 rue du dr fleury

76160 MONT SAINT AIGNAN

COMPTES ANNUELS

Période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024

TALENZ ALTEIS CONSEIL

18 rue Claude Bloch
14000 CAEN

02.31.46.23.23
caen@talenz-alteis.fr



SOMMAIRE

Attestation 4

Tableau de gestion

S.I.G. retraités 6

S.I.G. détaillés retraités 7

Tableau financement BIC ALTEIS 10

Synthèse (5 ans) 11

Comptes annuels

Bilan - Actif 13

Bilan - Passif 14

Cpte résultat synth. % CA 15

Bilan - Actif 16

Bilan - Passif 18

Annexe 20

Documents Fiscaux



SAS EUROCEANE

ATTESTATION

30/04/2025 30/04/2025

 
         Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels qui a été 

réalisée pour le compte de l'entreprise :

SAS EUROCEANE

Pour l'exercice du  01/01/2024 au  31/12/2024

 
       et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué les 

diligences prévues par les normes de présentation définies par l'Ordre des Experts 
Comptables. 

 
       A la date de nos travaux qui ne constituent pas un audit et à l'issue de ceux-ci, 

nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence
 

et la 
vraisemblance des comptes annuels.

 
       Les comptes annuels ci-joints, paginés conformément au sommaire figurant dans 

ce document se caractérisent par les données suivantes :

1 749 178- Chiffre d'affaires 

- Résultat net comptable -290 770

- Total du bilan 1 154 642

(montants exprimés en Euro )

Fait à CAEN

Le 

L'expert comptable, Sylvain MONNIER
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Tableaux de gestion



SAS EUROCEANE En  Euro

S.I.G. RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu 01/01/24 Du 01/01/23
en % en %

Au 31/12/24 Au 31/12/23 en valeur en %

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 749 178 100,00 165 985 100,00 1 583 193 953,82

Ventes de marchandises 62 939 100,00 2 517 100,00 60 422

- Coût d'achat des marchandises vendues 36 003 57,20 1 437 57,09 34 566

MARGE COMMERCIALE 26 936 42,80 1 080 42,91 25 856

Production vendue (biens et services) * 1 686 239 100,00 163 468 100,00 1 522 771 931,54

+ / - Production stockée *

+ Production immobilisée *

PRODUCTION DE L'EXERCICE * 1 686 239 100,00 163 468 100,00 1 522 771 931,54

CHIFFRE D'ACTIVITÉ 1 749 178 100,00 165 985 100,00 1 583 193 953,82

- Matières premières * 4 234 0,25 4 234

- Sous-traitance (directe) * 915 0,05 915

MARGE DE PRODUCTION * 1 681 091 99,69 163 468 100,00 1 517 623 928,39

MARGE BRUTE TOTALE 1 708 027 97,65 164 548 99,13 1 543 479 938,01

- Autres achats 552 135 31,57 42 385 25,54 509 751

- Charges externes 645 944 36,93 196 819 118,58 449 125 228,19

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 509 947 29,15 -74 656 -44,98 584 603 -783,06

Subventions d'exploitation 414 201 23,68 813 063 489,84 -398 862 -49,06

- Impôts, taxes et versements assimilés 88 454 5,06 24 204 14,58 64 250 265,46

- Salaires et traitements 829 155 47,40 587 680 354,06 241 476 41,09

- Charges sociales 214 906 12,29 129 170 77,82 85 735 66,37

- Cotisations de l'exploitant

Total -718 313 -41,07 72 009 43,38 -790 323

EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION -208 366 -11,91 -2 647 -1,59 -205 719

Reprises sur dépréciat., provisions, amorts

+ Transferts de charges d'exploitation 1 274 0,07 480 0,29 794 165,50

+ Autres produits d'exploitation 26 17 0,01 10 56,59

- Dotations amortissements, dépréciations 56 281 3,22 36 009 21,69 20 273 56,30

- Autres charges d'exploitation 87 181 0,11 -94 -51,89

Total -55 068 -3,15 -35 693 -21,50 -19 375 54,28

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -263 434 -15,06 -38 339 -23,10 -225 095 587,11

Opérations en commun

+ Produits financiers

- Charges financières 10 191 0,58 6 379 3,84 3 813 59,77

Total -10 191 -0,58 -6 379 -3,84 -3 813 59,77

RÉSULTAT COURANT -273 625 -15,64 -44 718 -26,94 -228 907 511,89

+ Produits exceptionnels (1)

- Charges exceptionnelles (2)

- Participation des salariés 17 145 0,98 6 798 4,10 10 347 152,21

- Impôt sur les bénéfices (IS)

Total -17 145 -0,98 -6 798 -4,10 -10 347 152,21

RÉSULTAT EXERCICE -290 770 -16,62 -51 516 -31,04 -239 255 464,43

(1) dont produits cessions éléments cédés

(2) dont valeurs comptables éléments cédés
* La colonne en % correspond à la variation par rapport à la production de l'exercice

1
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SAS EUROCEANE En  Euro

S.I.G. DÉTAILLÉS RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu Du01/01/24 01/01/23en % en %
Au 31/12/24 Au 31/12/23 en valeur en %

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 749 178,16 100,00 165 984,74 100,00 1 583 193,42 953,82

Ventes de marchandises 62 938,77 100,00 2 516,67 100,00 60 422,10

70710000   textiles 62 938,77 100,00 2 516,67 100,00 60 422,10

- Coût d'achat des marchandises vendues 36 002,50 57,20 1 436,79 57,09 34 565,71

60371000   textiles 2 915,72 4,63 -3 946,20 -156,80 6 861,92 -173,89

60710000   textile 27 874,22 44,29 5 382,99 213,89 22 491,23 417,82

60710700   achats textiles itg 5 212,56 8,28 5 212,56

MARGE COMMERCIALE 26 936,27 42,80 1 079,88 42,91 25 856,39

Production vendue (biens et services) * 1 686 239,39 100,00 163 468,07 100,00 1 522 771,32 931,54

70611000   departement aquatique fitness 1 648 537,83 97,76 153 560,49 93,94 1 494 977,34 973,54

70623000   bar/snacking 10 % 1 048,91 0,06 1 048,91

70624000   bar/snacking 20 % 4 076,04 0,24 4 076,04

70681000   pca abonnement / pass annuel -59 245,57 -3,51 -56 245,32 -34,41 -3 000,25 5,33

70681100   pca carte de 10 -67 506,58 -4,00 -67 506,58

70681900   rbt dept aquatique fitness -2 087,84 -0,12 -958,33 -0,59 -1 129,51 117,86

70810000   retrocession 6 544,95 0,39 6 544,95

70820000   cautions cartes 48 204,68 2,86 5 917,83 3,62 42 286,85 714,57

70840000   divers (parking, jeux int,mad 50 184,98 30,70 -50 184,98 -100,00

70840700   refact. mad tva 812,22 0,50 -812,22 -100,00

70841700   refact. mad cp exo 10 196,20 6,24 -10 196,20 -100,00

70888100   refact.tva 106 666,97 6,33 106 666,97

PRODUCTION DE L'EXERCICE * 1 686 239,39 100,00 163 468,07 100,00 1 522 771,32 931,54

CHIFFRE D'ACTIVITÉ 1 749 178,16 100,00 165 984,74 100,00 1 583 193,42 953,82

- Matières premières * 4 234,10 0,25 4 234,10

60110000   boissons 425,28 0,03 425,28

60120000   restauration/snacking 3 808,82 0,23 3 808,82

- Sous-traitance (directe) * 914,50 0,05 914,50

60410000   cours ae exo 914,50 0,05 914,50

MARGE DE PRODUCTION * 1 681 090,79 99,69 163 468,07 100,00 1 517 622,72 928,39

MARGE BRUTE TOTALE 1 708 027,06 97,65 164 547,95 99,13 1 543 479,11 938,01

- Autres achats 552 135,44 31,57 42 384,57 25,54 509 750,87

60611000   electricite 152 458,50 8,72 10 857,60 6,54 141 600,90

60612000   eau 65 562,53 3,75 1 668,33 1,01 63 894,20

60613000   gaz 76 729,97 4,39 106,17 0,06 76 623,80

60615000   reseau de chaleur 189 370,95 10,83 18 451,55 11,12 170 919,40 926,31

60616000   optimisation des fluides 23 376,15 1,34 787,37 0,47 22 588,78

60621000   utilitaire 200,00 0,01 200,00

60622000   tourisme 672,28 0,04 147,91 0,09 524,37 354,52

60632000   produit d'entretien 11 868,14 0,68 3 061,24 1,84 8 806,90 287,69

60634000   produit traitement d'eau 254,75 0,01 254,75

60636000   petit outillage - mobilier et 7 967,02 0,46 575,60 0,35 7 391,42

60637000   fournitures evenementiels 1 189,46 0,07 1 189,46

60640000   administratives 3 559,09 0,20 476,01 0,29 3 083,08 647,69

60650000   vetement de travail 4 539,15 0,26 4 319,40 2,60 219,75 5,09

60660000   materiel pedagogique 2 147,76 0,12 2 147,76

60670000   consommables de monetique 6 065,50 0,35 181,30 0,11 5 884,20

60680000   consommable pharmacie/oxygenes 575,81 0,03 97,00 0,06 478,81 493,62

60690000   petites fournitures diverses 5 598,38 0,32 1 655,09 1,00 3 943,29 238,25

- Charges externes 645 944,34 36,93 196 819,44 118,58 449 124,90 228,19

61112700   frais administrat  et gestion 73 090,66 4,18 46 632,00 28,09 26 458,66 56,74

61113700   frais direction et managemt 12 859,41 0,74 19 706,92 11,87 -6 847,51 -34,75

61122000   p2 global maintenance 146 529,88 8,38 19 935,00 12,01 126 594,88 635,04

61123000   ger technique 11 784,38 0,67 10 878,96 6,55 905,42 8,32

61124000   p4 investissements 13 758,29 0,79 12 699,96 7,65 1 058,33 8,33

61132000   espace verts 5 520,00 0,32 5 520,00

61133000   gardiennage 37 268,12 2,13 37 268,12

61138000   autres prestations divers 6 252,92 0,36 149,70 0,09 6 103,22

61322000   redevance collectivite 141 172,93 8,07 5 119,00 3,08 136 053,93

61351000   loc vehicule utilitaire 108,33 0,07 -108,33 -100,00

2
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SAS EUROCEANE En  Euro

S.I.G. DÉTAILLÉS RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu Du01/01/24 01/01/23en % en %
Au 31/12/24 Au 31/12/23 en valeur en %

61352000   loc vehicule de tourisme 7 064,67 0,40 1 389,56 0,84 5 675,11 408,41

61353000   loc copieur 1 155,53 0,07 440,00 0,27 715,53 162,62

61354000   loc serveur informatique 1 078,65 0,06 32,64 0,02 1 046,01

61358000   loc autres 5 441,57 0,31 1 003,97 0,60 4 437,60 442,01

61521000   entretien et rep sur bien immo 12 636,36 0,72 1 000,00 0,60 11 636,36

61522000   entretien et rep sur bien ger -12 143,02 -0,69 -12 143,02

61552000   entret. et rep  inst out & mat 1 029,26 0,06 1 029,26

61553000   entretien et rep sur inst ger 34 992,00 2,00 34 992,00

61554000   entretien et rep sur bur info 2 752,08 0,16 2 752,08

61555000   entretien et rep vehic vp 1 540,35 0,09 155,77 0,09 1 384,58 888,86

61561000   maintenance - contrats 2 805,13 0,16 2 805,13

61562000   controles reglem. et analyse 8 026,41 0,46 2 700,00 1,63 5 326,41 197,27

61569700   maint hebergement info 4 800,00 0,27 4 800,00 2,89

61610000   multirisques 12 106,72 0,69 2 098,00 1,26 10 008,72 477,06

61620000   responsabilite civile 1 400,28 0,08 68,00 0,04 1 332,28

61630000   assurances vehicule 875,33 0,05 500,00 0,30 375,33 75,07

61852000   seminaire 8 168,23 0,47 2 358,34 1,42 5 809,89 246,36

62180700   autres personnels exter intra 16 831,20 0,96 1 518,00 0,91 15 313,20

62181700   personnels exter intra cp 4 336,25 0,25 4 336,25

62210100   commissions /frais depl 4,00 4,00

62231000   formation  - organismes exteri 885,00 0,53 -885,00 -100,00

62231700   gestion formation intra 4 769,00 0,27 13 117,00 7,90 -8 348,00 -63,64

62232000   formation  - organismes intra 590,00 0,03 1 250,00 0,75 -660,00 -52,80

62233000   formation non imputee au budge 3 042,41 0,17 2 094,97 1,26 947,44 45,22

62239700   honoraires anim. reseau 9 000,00 0,51 9 000,00 5,42

62261000   commissaires aux comptes - exp 2 521,00 0,14 1 306,00 0,79 1 215,00 93,03

62261700   honoraires creation stes itg 3 800,00 0,22 3 800,00 2,29

62263000   relations publiques 2 000,00 0,11 1 000,00 0,60 1 000,00 100,00

62268000   autres honoraires 650,00 0,39 -650,00 -100,00

62269700   hono mandat social 3 500,00 0,20 3 500,00 2,11

62270000   frais d' actes et de contentie 48,35 289,12 0,17 -240,77 -83,28

62330000   foires - salons - expositions 764,00 0,04 764,00

62370000   publicite - communication 15 086,39 0,86 18 656,48 11,24 -3 570,09 -19,14

62371700   maint hebergemt site internet 2 000,00 0,11 333,00 0,20 1 667,00 500,60

62372700   hono agence comm 8 400,00 0,48 1 400,00 0,84 7 000,00 500,00

62510000   voyages et deplacements person 8 864,38 0,51 859,93 0,52 8 004,45 930,83

62530000   frais de deplacement de la for 3 125,17 0,18 859,53 0,52 2 265,64 263,59

62550000   frais de demenagement 2 083,00 1,25 -2 083,00 -100,00

62560000   missions et receptions 2 414,60 0,14 781,02 0,47 1 633,58 209,16

62610000   frais postaux 481,10 0,03 81,76 0,05 399,34 488,43

62620000   telephonie - internet 5 584,84 0,32 306,66 0,18 5 278,18

62781000   tenue de compte 993,97 0,06 137,55 0,08 856,42 622,62

62782000   carte bleue 2 558,93 0,15 291,38 0,18 2 267,55 778,21

62783000   prelevements 147,20 0,01 147,20

62784000   rejets 69,70 69,70

62785000   frais sur caution 500,00 0,03 700,00 0,42 -200,00 -28,57

62788000   autres frais bancaires 2 507,98 0,14 142,89 0,09 2 365,09

62788700   commissions mca 37,50 37,50

62880000   divers 0,23 0,23

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 509 947,28 29,15 -74 656,06 -44,98 584 603,34 -783,06

Subventions d'exploitation 414 201,28 23,68 813 063,00 489,84 -398 861,72 -49,06

74000100   sub d'exploitation comp exo 403 701,28 23,08 661 563,00 398,57 -257 861,72 -38,98

74000200   aide embauche app exo 10 500,00 0,60 1 500,00 0,90 9 000,00 600,00

74200000   subvention perte exploitation 150 000,00 90,37 -150 000,00 -100,00

- Impôts, taxes et versements assimilés 88 453,65 5,06 24 203,66 14,58 64 249,99 265,46

63110000   taxe sur les salaires 47 883,40 2,74 3 847,71 2,32 44 035,69

63320000   taxe apprentissage 4 749,49 0,27 3 447,48 2,08 1 302,01 37,77

63330000   participation a la formation 10 706,37 0,61 6 494,47 3,91 4 211,90 64,85

63350000   taxe apprentissage lib majo 724,51 0,04 724,51

63511000   contribution eco territoriale 15 012,00 0,86 10 394,00 6,26 4 618,00 44,43

63511100   cvae 3 034,00 0,17 3 034,00

63514000   taxe vehicule tourisme societe 33,88 20,00 0,01 13,88 69,40

63580000   autres impots 6 310,00 0,36 6 310,00

- Salaires et traitements 829 155,24 47,40 587 679,54 354,06 241 475,70 41,09

64111000   salaires et appointements 812 075,92 46,43 506 091,24 304,90 305 984,68 60,46

64112000   provisions salaires a payer 401,00 0,02 4 412,00 2,66 -4 011,00 -90,91

64120000   prov conges payes 11 768,45 0,67 65 801,47 39,64 -54 033,02 -82,12

3
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SAS EUROCEANE En  Euro

S.I.G. DÉTAILLÉS RETRAITÉS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu Du01/01/24 01/01/23en % en %
Au 31/12/24 Au 31/12/23 en valeur en %

64130000   primes et gratifications 5 110,35 0,29 5 110,35

64141200   indemnite licenciement non sou 3 923,53 2,36 -3 923,53 -100,00

64142000   indemnite de transport (tps) 3 642,77 2,19 -3 642,77 -100,00

64144000   allocation complement chomage 18 809,01 11,33 -18 809,01 -100,00

64144100   allocation compl chom credit -15 000,48 -9,04 15 000,48 -100,00

64145100   indemnite de prevoyance non so 2 319,84 0,13 2 319,84

64145900   indemnite de prevoyance (rembo -2 520,32 -0,14 -2 520,32

64146100   avantage en nature vehicule 600,00 0,03 600,00

64146900   avantage en nature vehicule (r -600,00 -0,03 -600,00

- Charges sociales  214 905,77 12,29 129 170,36 77,82 85 735,41 66,37

64511000   urssaf 146 431,72 8,37 83 187,41 50,12 63 244,31 76,03

64512000   provisions charges sur salaire 160,00 0,01 1 765,00 1,06 -1 605,00 -90,93

64520000   charges soc prov conges payes 6 024,64 0,34 15 997,15 9,64 -9 972,51 -62,34

64531000   mutuelle obligatoire 10 288,56 0,59 5 604,81 3,38 4 683,75 83,57

64532000   retraite generale 27 152,73 1,55 15 515,21 9,35 11 637,52 75,01

64533000   prevoyance 5 475,69 0,31 3 404,90 2,05 2 070,79 60,82

64720000   versements comite d'entreprise 3 219,92 0,18 2 028,18 1,22 1 191,74 58,76

64740000   versements oeœuvres sociales 175,91 0,01 175,91

64750000   medecine du travail 3 285,30 0,19 450,00 0,27 2 835,30 630,07

64760000   cheque dejeuner 12 691,30 0,73 1 217,70 0,73 11 473,60 942,24

Total -718 313,38 -41,07 72 009,44 43,38 -790 322,82

EXCÉDENT BRUT D'EXPL. -208 366,10 -11,91 -2 646,62 -1,59 -205 719,48

+ Transferts de charges d'exploitation 1 274,40 0,07 480,00 0,29 794,40 165,50

79100000   transfert de charges achats et 314,40 0,02 314,40

79110000   transfert de charges services 960,00 0,05 480,00 0,29 480,00 100,00

+ Autres produits d'exploitation 26,37 16,84 0,01 9,53 56,59

75800000   produits divers gestion couran 26,37 16,84 0,01 9,53 56,59

- Dotations amortissements et dépréciations 56 281,49 3,22 36 008,77 21,69 20 272,72 56,30

68111000   dotation immob incorporelles 1 154,84 0,07 1 154,84

68112000   dotation immob corporelles 41 029,63 2,35 1 008,77 0,61 40 020,86

68151000   provision d' exploitat.ger 12 151,02 0,69 35 000,00 21,09 -22 848,98 -65,28

68174000   prov. deprec. client 1 946,00 0,11 1 946,00

- Autres charges d'exploitation 86,89 180,59 0,11 -93,70 -51,89

65800000   charges diverse gestion couran 86,89 180,59 0,11 -93,70 -51,89

Total -55 067,61 -3,15 -35 692,52 -21,50 -19 375,09 54,28

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -263 433,71 -15,06 -38 339,14 -23,10 -225 094,57 587,11

- Charges financières 10 191,31 0,58 6 378,62 3,84 3 812,69 59,77

66151700   interets c/c groupe 10 191,31 0,58 6 378,62 3,84 3 812,69 59,77

Total -10 191,31 -0,58 -6 378,62 -3,84 -3 812,69 59,77

RÉSULTAT COURANT -273 625,02 -15,64 -44 717,76 -26,94 -228 907,26 511,89

- Participation des salariés 17 145,47 0,98 6 798,00 4,10 10 347,47 152,21

69100000   participation des salaries 17 145,47 0,98 6 798,00 4,10 10 347,47 152,21

Total -17 145,47 -0,98 -6 798,00 -4,10 -10 347,47 152,21

RÉSULTAT EXERCICE -290 770,49 -16,62 -51 515,76 -31,04 -239 254,73 464,43

(1) dont produits cessions éléments cédés

(2) dont valeurs comptables éléments cédés

* La colonne en % correspond à la variation par rapport à la production de l'exercice

4
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SAS EUROCEANE En  Euro

TABLEAU DE FINANCEMENT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

*
Résultat net -290 770,49

+  Dotations aux amorts, dépréciat., prov. 56 281,49

+  Val. comptable des éléments d'actif cédés

 
-  Produit des cessions d'éléments d'actif -   ( )Distribution des résultats

 
-  Quote-part des subventions d'investis. -   ( )

AUTOFINANCEMENT -234 489,00

Acquisitions d'immobilisations Cessions d'immobilisations 

Immobilisations Incorporelles 4 330,00 Immobilisations Incorporelles

Immobilisations corporelles 520 916,00 Immobilisations corporelles

Immobilisations financières 300,00 Immobilisations financières

Capitaux propres Capitaux propres
CapitalCapital
Subventions d'investissementSubventions d'investissement

Dettes financières Dettes financières

Emprunts remboursés (capital) Emprunts réalisés 
388 808,73Apports des comptes courants  

TOTAL DES EMPLOIS 525 546,00 TOTAL DES RESSOURCES 154 319,73

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL -371 226,27

Diminution de l'actif circulant Augmentation de l'actif circulant 

Stocks et en cours Stocks et en cours 2 915,72

Avances et acomptes versés sur commandes Avances et acomptes versés sur commandes 41 201,77

Créances clients Créances clients 64 716,64

Autres créances 114 566,22 Autres créances

Charges constatées d'avance Charges constatées d'avance 4 211,46

Diminution des dettes Augmentation des dettes

Dettes fournisseurs Dettes fournisseurs 158 681,65

Autres dettes Autres dettes 135 767,63

Avances et acomptes reçus sur commandes Avances et acomptes reçus sur commandes

Produits constatés d'avance Produits constatés d'avance 125 586,17

TOTAL DES EMPLOIS 114 566,22 TOTAL DES RESSOURCES 533 081,04

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -418 514,82

Disponibilités 47 288,87 Disponibilités

Valeurs mobilières de placement Valeurs mobilières de placement

C. B. C. et découverts C. B. C. et découverts

VARIATION DE LA TRÉSORERIE NETTE 47 288,87

5
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SAS EUROCEANE En  Euro

SYNTHÈSE (5 ANS)
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Du 01/01/24 Du 01/01/23 Exercice N-2 Exercice N-3 Exercice N-4ÉLÉMENTS DE 
RENTABILITÉ

Variation N / N-1
au 31/12/24 au 31/12/23

Valeur  %Montant Montant Montant Montant Montant 

Chiffre d'affaires 1 749 178 165 985 1 583 193 953,82

Ventes de marchandises 62 939 2 517 60 422

Production de l'exercice 1 686 239 163 468 1 522 771 931,54

Marge commerciale 26 936 1 080 25 856

Marge globale 1 708 027 164 548 938,011 543 479

Valeur ajoutée 509 947 -74 656 -700 584 603 -783,06

Excédent brut d'exploitation -208 366 -2 647 -700 -205 719

Amortissements / provisions 56 281 36 009 20 273 56,30

Résultat d'exploitation -263 434 -38 339 -700 -225 095 -587,11

Résultat financier -10 191 -6 379 -3 813 -59,77

Résultat courant -273 625 -44 718 -700 -228 907 -511,89

Résultat exceptionnel

Résultat net de l'exercice -290 770 -51 516 -700 -239 255 -464,43

Du 01/01/24 Du 01/01/23 Exercice N-2 Exercice N-3 Exercice N-4
ÉLÉMENTS FINANCIERS Variation N / N-1

au 31/12/24 au 31/12/23

ValeurMontant Montant Montant Montant  %Montant 

Capacité d'autofinancement -234 489 -15 507 -700 -218 982

Fonds de roulement net global -203 772 167 454 14 300 -371 226 -221,69

Besoin en fonds de roulement -291 140 127 375 -418 515 -328,57-700

Trésorerie 87 368 40 079 47 289 117,99

Du 01/01/24 Du 01/01/23 Exercice N-2 Exercice N-3 Exercice N-4
Variation N / N-1

RATIOS au 31/12/24 au 31/12/23

Montant Montant Montant Montant Montant Valeur  %

67 824 -757 -91,84(en jours) Crédit clients

84 258 -174 -67,44(en jours) Crédit fournisseurs

9 -993 -99,07(en jours) Rotation stocks

Autonomie financière -0,28 -0,06 0,94 366,67

Capacité de remboursement -0,39 -0,08 387,50

Taux d'endettement -1,81 -5,55 4 -67,39

Rentabilité financière 0,89 1,38 -0,05 -35,51

Rentabilité commerciale -0,17 -0,31 -45,16

6
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SAS EUROCEANE En  Euro

BILAN - ACTIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs au 31/12/24 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes 31/12/2330/04/2025

30/04/2025

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 4 330,00 1 154,84 3 175,16

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., matériel et outillages industriels 143 934,40 34 389,85 109 544,55 11 759,46

Autres immobilisations corporelles 49 062,10 7 648,55 41 413,55 3 049,08

Immobilisations corporelles en cours 365 636,46 365 636,46 21 900,00

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 300,00 300,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 563 262,96 43 193,24 520 069,72 36 708,54

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises 1 030,48 1 030,48 3 946,20

Avances et acomptes versés sur commandes 6 806,17 6 806,176 806,17 48 007,94

Créances

Créances Clients et Comptes rattachés (3) 385 448,22 1 946,00 383 502,22 450 164,86

Autres créances (3) 155 662,73 155 662,73 41 096,51

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres

Instruments de trésorerie

Disponibilités 87 368,26 87 368,26 40 079,39

Charges constatées d'avance (3) 202,83 202,83 4 414,29

TOTAL ACTIF CIRCULANT 636 518,69 1 946,00 634 572,69 587 709,19

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des emprunts 
Écarts de conversion actif 

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 1 199 781,65 45 139,24 1 154 642,41 624 417,73

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)

1
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SAS EUROCEANE En  Euro

BILAN - PASSIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/24 au 31/12/23

CAPITAUX PROPRES

( dont versé : 15 000,00 ) Capital 15 000,00 15 000,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -52 215,79 -700,00

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -290 770,49 -51 515,76

SITUATION NETTE -327 986,28 -37 215,76

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES -327 986,28 -37 215,76

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges 47 151,02 35 000,00

TOTAL PROVISIONS 47 151,02 35 000,00

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses (3) 595 187,35 206 378,62

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 352 540,46 193 858,81

Dettes fiscales et sociales 278 407,97 166 419,26

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 27 510,40 3 731,48

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 181 831,49 56 245,32

TOTAL DETTES 1 435 477,67 626 633,49

Écarts de conversion passif

TOTAL GÉNÉRAL 1 154 642,41 624 417,73

(1) Dont à plus d'un an

(1) Dont à moins d'un an 1 435 477,67 626 633,00

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(3) Dont emprunts participatifs

2
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SAS EUROCEANE En  Euro

COMPTE RÉSULTAT
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

VariationDu 01/01/24 Du 01/01/23
% CA % CA 

Au 31/12/24 Au 31/12/23 en valeur en %

Ventes de marchandises 62 938,77 3,60 2 516,67 1,52 60 422,10

Production vendue 1 686 239,39 96,40 163 468,07 98,48 1 522 771,32 931,54

Montant net du chiffre d'affaires 1 749 178,16 100,00 165 984,74 100,00 1 583 193,42 953,82

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 414 201,28 23,68 813 063,00 489,84 -398 861,72 -49,06

Reprises sur provisions (amorts), transferts 1 274,40 0,07 480,00 0,29 794,40 165,50

Autres produits 26,37 16,84 0,01 9,53 56,59

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (1) 2 164 680,21 100,00 979 544,58 590,14 1 185 135,63 120,99

Achats de marchandises 33 086,78 1,89 5 382,99 3,24 27 703,79 514,65

Variation de stocks 2 915,72 0,17 -3 946,20 -2,38 6 861,92 -173,89

Achats de matières premières et autres approvis. 4 234,10 0,24 4 234,10

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 1 198 994,28 68,55 239 204,01 144,11 959 790,27 401,24

Impôts, taxes et versements assimilés 88 453,65 5,06 24 203,66 14,58 64 249,99 265,46

Salaires et traitements 829 155,24 47,40 587 679,54 354,06 241 475,70 41,09

Charges sociales 214 905,77 12,29 129 170,36 77,82 85 735,41 66,37

Sur immo : dotat. aux amortiss. 42 184,47 2,41 1 008,77 0,61 41 175,70Dotations aux 

amortissements 

et dépréciations

Sur immo : dotat. aux dépréc.
1 946,00 0,11 1 946,00Sur actif circulant : dotat. aux dépréc.

Dotations aux provisions 12 151,02 0,69 35 000,00 21,09 -22 848,98 -65,28

Autres charges 86,89 180,59 0,11 -93,70 -51,89

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (2) 2 428 113,92 138,81 1 017 883,72 613,24 1 410 230,20 138,55

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -263 433,71 -15,06 -38 339,14 -23,10 -225 094,57 587,11

Bénéfice ou perte transférée

Perte ou bénéfice transféré

De participation (3)

D'autres valeurs mob. et cr. d'actif immo. (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)

Reprises sur prov. et dépréciat. et transferts

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de val. mob. de plac.

TOTAL PRODUITS FINANCIERS

Dotations amortissements, dépréc., provisions

Intérêts et charges assimilées (4) 10 191,31 0,58 6 378,62 3,84 3 812,69 59,77

Différences négatives de change

Charges sur cessions de valeurs mob. de placem.

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES 10 191,31 0,58 6 378,62 3,84 3 812,69 59,77

RÉSULTAT FINANCIER -10 191,31 -0,58 -6 378,62 -3,84 -3 812,69 59,77

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS -273 625,02 -15,64 -44 717,76 -26,94 -228 907,26 511,89

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

Participation des salariés aux résultats 17 145,47 0,98 6 798,00 4,10 10 347,47 152,21

Impôt sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 2 164 680,21 123,75 979 544,58 590,14 1 185 135,63 120,99

TOTAL DES CHARGES 2 455 450,70 140,38 1 031 060,34 621,18 1 424 390,36 138,15

Bénéfice ou Perte -290 770,49 -16,62 -51 515,76 -31,04 -239 254,73 464,43

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées 10 191,00 6 379,00

3
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SAS EUROCEANE En  Euro

BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs au 31/12/24 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes 31/12/2330/04/2025

30/04/2025

Capital souscrit non appelé 

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de développement 

Concessions, brevets et droits similaires  4 330,00 1 154,84 3 175,16

20510000   logiciels 4 330,00 4 330,00

28050000   amort brevets, licences, logi 1 154,84 -1 154,84

Fonds commercial (1) 

Autres immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles en cours  

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles

Terrains 

Constructions 

Installations tech., matériel et outillages industriels 143 934,40 34 389,85 109 544,55 11 759,46

21540000   materiel & outillage d'exploit 143 934,40 143 934,40 12 229,77

28154000   amort materiel et outillage 34 389,85 -34 389,85 -470,31

Autres immobilisations corporelles 49 062,10 7 648,55 41 413,55 3 049,08

21810000   agencements 18 235,85 18 235,85

21830000   materiel de bureau et informat 10 961,10 10 961,10 1 529,76

21840000   mobilier de bureau 19 865,15 19 865,15 2 057,78

28181000   amort inst & agencements gene 1 145,88 -1 145,88

28183000   amort mat. bureau & informatiq 3 282,45 -3 282,45 -497,30

28184000   amort mobilier de bureau 3 220,22 -3 220,22 -41,16

Immobilisations corporelles en cours  365 636,46 365 636,46 21 900,00

23100000   immo en cours corp 365 636,46 365 636,46 21 900,00

Avances et acomptes 

Immobilisations financières (2)

Participations 

Créances rattachées à des participations 

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 300,00 300,00

27620000   gilbert marion 300,00 300,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 563 262,96 43 193,24 520 069,72 36 708,54

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements 

En-cours de production (biens et services) 

Produits intermédiaires et finis 

Marchandises 1 030,48 1 030,48 3 946,20

37000000   stock de marchandises 1 030,48 1 030,48 3 946,20

Avances et acomptes versés sur commandes 6 806,17 6 806,176 806,17 48 007,94

40900000   fournisseurs - acptes sur comm 6 806,17 6 806,176 806,17

40910000   frs avances acptes / cdes 48 007,94

Créances

Créances Clients et Comptes rattachés (3) 385 448,22 1 946,00 383 502,22 450 164,86

Autres créances (3) 155 662,73 155 662,73 41 096,51

40980000   fournisseurs - avoirs a recevo 43 289,26 43 289,26 15 833,86

44562000   tva deductible sur immob. 1 299,98 1 299,98

44566900   tva deduct./ach.services 20 867,63 20 867,63 10 900,96

44567000   credit de tva a reporter 50 815,00 50 815,00

44586000   tva sur fact. non parvenues 30 474,86 30 474,86 14 016,69

44870000   etat produits a recevoir 6 308,00 6 308,00

46700200   adl - espace recrea 1 108,00 1 108,00 345,00

46870000   produits a recevoir 1 500,00 1 500,00

Capital souscrit - appelé non versé 

Valeurs mobilières de placement

4
Voir l'attestation de l'expert comptable

16/59



SAS EUROCEANE En  Euro

BILAN - ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs au 31/12/24 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes 31/12/2330/04/2025

30/04/2025

Actions propres 

Autres titres 

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 87 368,26 87 368,26 40 079,39

51121000   virement a encaisser 115,00 115,00

51261200   societe generale euroceane 85 601,26 85 601,26 38 379,39

53107000   caisse 1 652,00 1 652,00 1 700,00

Charges constatées d'avance (3) 202,83 202,83 4 414,29

48600000   charges constatees d'avance 202,83 202,83 4 414,29

TOTAL ACTIF CIRCULANT 636 518,69 1 946,00 634 572,69 587 709,19

Charges à répartir sur plusieurs exercices 

Primes de remboursement des emprunts  
Écarts de conversion actif  

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 1 199 781,65 45 139,24 1 154 642,41 624 417,73

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)

5
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SAS EUROCEANE En  Euro

BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/24 au 31/12/23

CAPITAUX PROPRES

( dont versé : 15 000,00 ) Capital 15 000,00 15 000,00

10130000   capital souscrit appele verse 15 000,00 15 000,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport  

Écarts de réévaluation 

Écart d'équivalence 

Réserves

Réserve légale 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves réglementées 

Autres réserves 

Report à nouveau -52 215,79 -700,00

11900000   report a nouveau debiteur (-) -52 215,79 -700,00

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -290 770,49 -51 515,76

SITUATION NETTE -327 986,28 -37 215,76

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

TOTAL CAPITAUX PROPRES -327 986,28 -37 215,76

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 47 151,02 35 000,00

15720000   provision gros entretien 47 151,02 35 000,00

TOTAL PROVISIONS 47 151,02 35 000,00

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 

Emprunts et dettes financières diverses (3) 595 187,35 206 378,62

45100000   c/c - adl (geadl) 595 187,35 206 378,62

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 352 540,46 193 858,81

Dettes fiscales et sociales 278 407,97 166 419,26

42100000   personnel - remunerations dues 803,89 1 558,82

42820000   dettes prov. conges a payer 77 569,92 65 801,47

42840000   dettes prov p part sal au res 6 798,00

42860000   salaires a payer 20 349,00 4 412,00

43100000   urssaf 21 722,66 17 638,20

43702500   humanis (retraite) 4 376,75 3 594,36

43704600   malakoff mederic (prevoyance) 723,43 928,63

43705200   harmonie mutuelle (mutuelle) 3 137,48 2 934,32

43820000   charges sociales sur conges a 22 021,79 15 997,15

43860000   charges sociales a payer 5 032,00 3 125,00

44210000   etat, prelevement a la source 876,22 569,13

44550000   tva a decaisser 4 404,00 7 119,00

44566000   tva deduct./achats 64,93 3 371,90

44571200   tva 20 % collectee / encaissem 23 103,92 13 814,81

44571300   tva 20 % collectee / debit 68,09

44586100   tva sur avoirs non parvenus 6 980,04 2 638,98

44587000   tva sur factures a etablir 21 332,57

44700000   autres impots, taxes et vers. 28 419,00 3 847,71

44860000   etat charges a payer 34 283,00 10 394,00

44860100   etat taxe appr. a payer 724,51 456,32

44860200   etat form. cont. a payer 2 414,77 1 419,46

6
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SAS EUROCEANE En  Euro

BILAN - PASSIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/24 au 31/12/23

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 25 165,00 3 731,48

41980000   clients - avoirs a etablir 17 850,00

46700000   debiteurs & crediteurs divers 1 815,00 2 031,48

46700300   sylae 5 000,00

46701000   d&c transfert inter-sites 1 700,00

46860000   charges a payer 500,00

Clients créditeurs 2 345,40

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance  181 831,49 56 245,32

48700000   produits constates d'avance 181 831,49 56 245,32

TOTAL DETTES 1 435 477,67 626 633,49

Écarts de conversion passif 

TOTAL GÉNÉRAL 1 154 642,41 624 417,73

(1) Dont à plus d'un an

(1) Dont à moins d'un an 1 435 477,67 626 633,00

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(3) Dont emprunts participatifs

7
Voir l'attestation de l'expert comptable
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SAS EUROCEANE En  Euro

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024
 
dont le total est de 1 154 642,41 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage une perte de -290 770,49 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

Evènements importants survenus au cours de l'exercice  

Après des années 2022 et 2023 où l’équilibre économique des équipements a été durement touché par la très forte 
augmentation des prix des énergies, nous avons pu constater, sur l’année 2024, un retour à des niveaux de prix plus 
supportables pour le gaz et l’électricité. Un allègement de la pression inflationniste a par ailleurs permis une 
normalisation des conditions d’exploitation.

Les travaux relatifs aux aménagements de l'étage ont commencé en 2024.

Evènements postérieurs à la clôture
 
 

Les états financiers de l’entité ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité.  

A la date d’arrêté des comptes 2024, la direction de la société n'a pas connaissance d'incertitudes significatives qui 
remette en cause la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Continuité d'exploitation :

Malgré la situation nette négative, le principe de continuité d’exploitation n’est pas remis en cause du fait du soutien 
financier de la société mère ADL SAS pour les douze prochains mois.

Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié par le règlement 
N° 2016-07 du 4 novembre 2016.
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SAS EUROCEANE En  Euro

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 

commerciaux, escomptes de règlement),

Dans le cadre de l’exploitation d’une délégation de services publics, les biens immobilisés sont répertoriés selon qu’ils 
s’agissent :

-
 
de biens de retours, mis à la disposition par la collectivité pour les besoins de l’exploitation de la DSP. Seuls les 

renouvellements de ces biens figurent à l’actif du bilan et sont amortis selon la durée résiduelle du contrat.

-
 
de biens propres qui appartiennent au délégataire. (Ces biens sont inscrits à l'actif immobilisé et sont amortis sur 

leur durée d’usage. Ils peuvent être repris par la collectivité délégante à la fin du contrat de DSP).

-
 
de biens de reprise, pour lesquels le délégataire s'engage à les restituer à la collectivité délégante à l'issue du contrat.

STOCKS

Les stocks sont évalués selon la méthode premier entré, premier sorti (FIFO).

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût d'acquisition.

Une provision pour dépréciation des stocks, égale à la différence entre la valeur brute (déterminée suivant les 
modalités indiquées ci-dessus) et le cours du jour ou la valeur de réalisation (déduction

 
faite des frais 

proportionnels de vente), est effectuée lorsque cette valeur brute
 
est supérieure à l'autre terme énoncé.

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 4 330TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels 12 230 131 705

Inst. générales, agencts & aménagts divers 18 236

Autres immos Matériel de transport

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 3 588 27 239

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours 21 900 343 736

Avances et acomptes

TOTAL 37 717 520 916

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 300

TOTAL 300

37 717 525 546TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 4 330

Terrains

Sur sol propre

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Sur sol d'autruiConstructions 

Inst. gal. agen. amé. cons

143 935Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers 18 236

Autres immos Matériel de transport

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 30 826

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours 365 636

Avances et acomptes

558 633TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières 300

300TOTAL

563 263TOTAL GENERAL
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ETAT DES AMORTISSEMENTS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

1 155 1 155Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 1 155 1 155

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 470 33 919 34 390

Inst. générales agencem. amén. 1 146 1 146
Autres

Matériel de transport
immobs 

Mat. bureau et informatiq., mob. 538 5 964 6 503corporelles

Emballages récupérables divers 

1 009 41 029 42 038TOTAL 

TOTAL GENERAL 1 009 42 184 43 193

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. 

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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ETAT DES DÉPRÉCIATIONS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

Détermination de la valeur actuelle 

La valeur d'usage est retenue pour déterminer la valeur actuelle

MOUVEMENTS DES DÉPRÉCIATIONS

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Dépréciations
début de
l'exercice

Augmentations
dotations 

de l'exercice

Diminutions
reprises de 
l'exercice

Dépréciations
fin de 

l'exercice
RUBRIQUES

Frais d'établissement, de recherche et de 
développement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. gales agen. aménag constr.

Inst. techniques matériel et outillage industriels

Inst. gales agen. aménag. divers
Autres

Matériel de transport
immobs 

Mat. bureau et mob. informatique
corporelles

Emballages récupérables divers 

Titres mis en équivalence

Immobs financières Titres de participations

Autres

TOTAL 

Stocks

Créances 1 946 1 946

Valeurs mobilières de placement 

TOTAL GÉNÉRAL 1 946 1 946
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PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Dans les cas où les dépenses de gros entretien sont assumées contractuellement par le délégataire sous la forme d’un 

plan pluriannuel de renouvellement, une provision pour gros entretien est constituée à hauteur des engagements pris 

par le groupe et étalée sur la durée du contrat.

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS Montant à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations 35 000 12 151 47 151

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL 35 000 12 151 47 151

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients 1 946 1 946

Autres provisions pour dépréciation

1 946 1 946TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 35 000 14 097 49 097

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation 14 097

- financièresDont dotations & reprises 

- exceptionnelles

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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SAS EUROCEANE En  Euro

ETAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 300 300

Clients douteux ou litigieux 2 335 2 335

Autres créances clients 383 113 383 113

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 103 457 103 457

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés 6 308 6 308

Divers

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 45 897 45 897

Charges constatées d'avance 203 203

TOTAUX 541 614 541 314 300

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)
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SAS EUROCEANE En  Euro

ENTREPRISES LIÉES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

IDENTITÉ DE LA SOCIÉTÉ CONSOLIDANTE

Dénomination sociale : RECREA HOLDING
Forme : SAS
SIREN : 878 553 205 
Au capital de : 15 906 154 euros
Adresse du siège social :
18 rue Martin Luther King
14280 SAINT CONTEST

INTEGRATION FISCALE

La société SAS RECREA HOLDING agit en qualité de tête de groupe de
 
son périmètre d'intégration fiscale depuis le 

01/01/2020. 

A partir de l'exercice ouvert au 01/01/2023, la société est comprise dans le périmètre d'intégration fiscale du groupe 
SAS RECREA HOLDING. 

Le groupe intégré est composé des filiales et sous-filiales suivantes au titre de cet exercice : 

SAS Groupe Recrea ; SAS Parc Naturéo ; SAS Aquavallée ; SAS Base du Lac de Caniel ; SAS Espace Oréane ; SAS C.E.L.A ; 
SAS A.D.L ; SA RECREA ; SAS L'O ; SAS AQUAMALO ; SAS AQUABELLA ; SAS AQUAVEXIN ; SAS La Bul ; SAS S.T.M.C.A ; SAS S-
PASS ; SARL Jardyrex ; SARL Aquazergues ; SAS société du CA Montbard Amphitrite ; SARL S.E.P.M.V.S ; SARL S.E.P.3.C.P.E ; 
SARL S.3.P ; SAS S.O.G.E.S.T.A.L ;

 
SAS IDLVT ; SAS ILM SPORTS ; SAS Piscine Berlioux ; SAS L’Oceanide ; SAS Euroceane ; SAS 

Axel Vega ; SAS CA Aquanacre ; SAS Centre Aquatique de Bethune ; SAS OCAO. 

L’économie d’impôt, ou le supplément d’impôt, réalisé par le groupe est égal à la différence entre le cumul des impôts 
qui auraient dû être payés par les sociétés du groupe et l’impôt effectivement acquitté par la société mère. 

Cette économie ou supplément d’impôt appartient définitivement à la société mère. 

827/59



SAS EUROCEANE En  Euro

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 203

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 203

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 278 000

Autres créances 51 097

Disponibilités

329 097TOTAL

928/59



SAS EUROCEANE En  Euro

CAPITAUX PROPRES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

VALEUR 
NOMINALE  

DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE TITRES NOMBRE 

Titres composant le capital social au début de l'exercice 150,00 100,00

Titres émis pendant l'exercice

Titres remboursés pendant l'exercice

Titres composant le capital social à la fin d'exercice 150,00 100,00
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SAS EUROCEANE En  Euro

ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 352 540 352 540

Personnel & comptes rattachés 98 723 98 723

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 57 014 57 014

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 55 954 55 954

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 66 718 66 718

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2) 595 187 595 187

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 27 510 27 510

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 181 831 181 831

TOTAUX 1 435 478 1 435 478

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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SAS EUROCEANE En  Euro

COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Cette rubrique ne contient que des produits constatés d’avance ordinairement liés à l’exploitation normale de l’entreprise 
concernant les pass activités et les abonnements.
Les revenus résultant d’abonnements et de pass activité font l’objet d’un étalement au prorata temporis sur leur durée de 
validité.

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE MONTANT

Exploitation 181 831

Financiers

Exceptionnels

TOTAL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 181 831

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 208 832

Dettes fiscales et sociales 162 395

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 18 350

TOTAL DES CHARGES À PAYER 389 577
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SAS EUROCEANE En  Euro

ENGAGEMENTS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

Engagements de retraite

Montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées : 10996 
euros. 
L’engagement de la société vis-à-vis du personnel dans le cadre de l’indemnité de fin de carrière fait l’objet d’un 
engagement hors bilan en retenant les hypothèses suivantes : 
-
 
Etalement des droits selon la méthode 2021 prônée par l'IFRIC. 

-
 
Cadres : départ en retraite 60-64 ans, turn over fort, taux de progression des salaires : 1.5 % /

 
an, table INSEE 2024 

-
 
Non cadres : départ en retraite 60-64 ans, turn over fort, taux de progression des salaires : 1.5 % /

 
an, table INSEE 

2024 
-
 
Taux d'actualisation : 3.38 % 

ENGAGEMENTS REÇUS  

Autres
entreprises 

liées

MontantAutres Dirigeants Filiales Participations

Cautionnements, avals et 
garanties reçus par la société

100 000 100 000

Sûretés réelles reçues

Actions déposées par les 
administrateurs 

Autres engagements reçus

TOTAL 100 000 100 000
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SAS EUROCEANE En  Euro

LES EFFECTIFS
Du  01/01/2024 au  31/12/2024

LES EFFECTIFS

Effectif moyen 2024 : 28 salariés

1433/59



Liasse fiscale



N° 2065 - SD
2025

Formulaire à déposer 
en double exemplaire 

N° 11084* 26

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS Formulaire obligatoire
(art.223 du Code général des impôts) Timbre à date du service 

01/01/24 31/12/24Exercice ouvert le et clos le Régime simplifié d'imposition

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

( 
 2

0
2

5
  

) 
IS

A
C

O
M

P
T

A

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe Régime réel normal X 

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209- 0 B (entreprise de transport maritime), cocher la case

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

Désignation de la société : Adresse du siège social :

SAS EUROCEANE

1 RUE DU DR FLEURY  

76160 MONT SAINT AIGNAN

m.sautrel@recrea.fr9 2 2 3 1 0 2 2 2 0 0 0 1 8 Mél : SIRET

Adresse du principal établissement : Ancienne adresse en cas de changement :

REGIME FISCAL DES GROUPES

Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante 01/01/23

Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification
 
de la société mère :

RECREA HOLDING 18 rue Martin Luther King  14280 SAINT-CONTEST
SIRET 8 7 8 5 5 3 2 0 5 0 0 0 2 1

B ACTIVITE

Si vous avez changé d'activité, cochez la caseActivités exercées Gestion d'installations sportives  

C RECAPITULATION DES ELEMENTS D'IMPOSITION
 
(cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

281 3721   Résultat fiscal Bénéfice imposable au taux normal Déficit
Résultat net de cession, de concession ou de sous-concession des brevets et droits 
de propriété industrielle assimilés imposable au taux de 10 %

Bénéfice imposable à 15 %

2  Plus-values 
PV à long terme imposables à 15 % PV à long terme imposables à 19 % PV exonérées (art. 238

quindecies)Autres PV imposables à 19 % PV à long terme imposables à 0 %

3 Abattements sur le bénéfice et exonérations
Entreprise nouvelle, art. 44 sexies Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies-0 A Zone de revitalisation rurale, art. 44

 
quindecies

Société d'investissement immobilier 

cotée
Zone franche d’activité nouvelle génération, art. 44 quaterdecies Zone de restructuration de la défense, art. 44

 
terdecies

Zone franche urbaine -
 
Territoire entrepreneur, art . 44

 
octies A Bassins urbains à dynamiser (BUD), art.44

 
sexdecies

Autres dispositifs

Bassins d’emploi à redynamiser, art.44 duodecies Zone de développement prioritaire, art.44
 
septdecies France ruralités revitalisation FRR, 

 
art. 44 quindecies A

Bénéfice ou déficit exonéré

(indiquer + ou - selon le cas)

Plus-values exonérées relevant du 

taux de 15 %

4. Option pour le crédit d'impôt outre-mer : dans le secteur productif, art. 244 quater W du CGI (cocher la case)

D IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédits d'impôts

2.Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivité teritoriale d'Outre-mer, un 

crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet état, territoire ou collectivité.

EE CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

Recettes nettes soumises à la contribution 2,5 % N°

F COMPTABILITÉ INFORMATISÉE 

L'entreprise dispose-t-elle d'une comptabilité informatisée ? X ISACOMPTA CONNECTOUI NON Si oui, indication du logiciel utilisé

Vous devez obligatoirement souscrire le formulaire n° 2065-SD par voie dématérialisée. Le non respect de cette obligation est sanctionné par l'application de la majoration de 0,2 % prévue par l'article 1738 du CGI. Vous 
trouverez toutes les informations utiles pour télédéclarer sur le site www.impots.gouv.fr.
S'agissant des notices des liasses fiscales, elles sont accessibles uniquement sur le site www.impots.gouv.fr.

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable : Nom et adresse du conseil :

TALENZ ALTEIS CONSEIL   18 rue Claude Bloch   Immeuble Trifide 14050 CAEN

Tél : 0231462323 Tél :
OGA/OMGA             Viseur conventionné              (Cocher la case correspondante) Identité du déclarant :

Date : Lieu : MONT-SAINT-AIGNAN20/03/25Nom et adresse du CGA/OMGA ou du viseur ou certificateur conventionné :

Présidente
Qualité et nom du signataire :N° d'agrément du CGA/OMGA ou viseur ou certificateur 

conventionné

ADL ACTION DEVELOPPEMENT LOISI

Signature

Examen de conformité fiscale (ECF) prestataire : 



DGFiP N° 2050 - SD 20251 BILAN - ACTIF
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts). 

N°15949*07

12SAS EUROCEANEDésignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* 
121 RUE DU DR FLEURY   76160  MONT SAINT AIGNANAdresse de l'entreprise Durée de l'exercice précédent* 

9 2 2 3 1 0 2 2 2 0 0 0 1 8 Néant * Numéro SIRET*

Exercice N clos le,
31/12/2024

Amortissements, provisions Brut Net
1 2 3

Capital souscrit non appelé TOTAL (I) AA

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 I

N
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 

Frais d'établissement* AB AC

Frais de développement* CX CQ

4 330 1 155 3 175Concessions, brevets et droits similaires AF AG

Fonds commercial (1) AH AI

Autres immobilisations incorporelles AJ AK

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 Terrains AN AO

Constructions AP AQ

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

 *
 

143 934 34 390 109 545Installations techniques, matériel et outillage industriels AR AS

49 062 7 649 41 414Autres immobilisations corporelles AT AU

365 636 365 636Immobilisations en cours AV AW

Avances et acomptes AX AY

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
 F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

 (
2

) Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT

Autres participations CU CV

Créances rattachées à des participations BB BC

Autres titres immobilisés BD BE

Prêts BF BG

300 300Autres immobilisations financières* BH BI

563 263 43 193 520 070TOTAL (II) BJ BK

Matières premières, approvisionnements BL BM

En cours de production de biens BN BO

S
T

O
C

K
S

*
 

En cours de production de services BP BQ

Produits intermédiaires et finis BR BS

1 030 1 030Marchandises BT BU

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

 

6 806 6 806Avances et acomptes versés sur commandes BV BW

C
R

É
A

N
C

E
S

 

Clients et comptes rattachés (3)* BX 385 448 BY 1 946 383 502

155 663 155 663Autres créances (3) BZ CA

Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

Valeurs mobilières de placement

D
IV

E
R

S
 

) CD CE

C
o

p
y

ri
g

h
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G
ro
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A
  

  
(2

0
2

5
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IS

A
C
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A
  

(dont actions propres : ..............................................

87 368 87 368Disponibilités CF CG

C
o

m
p

te
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d
e 

ré
g

u
la

ri
sa

ti
o

n
 203 203Charges constatées d'avance (3)* CH CI

636 519 1 946 634 573TOTAL    (III) CJ CK

(IV)Frais d'émission d'emprunt à étaler CW

Primes de remboursement des obligations (V) CM

(VI)Ecarts de conversion actif * CN

1 199 782 45 139 1 154 642TOTAL GENERAL (I à VI) CO 1A 

(1) Dont droit au 

bail : 
(3) Part à plus d'1 

an :

(2) Part à moins d'un an des
Renvois : CP CR

immobilisations financières nettes:

Clause de réserve 

de propriété :* 
Stocks : Créances :Immobilisations :

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032 -NOT-SD 



2 BILAN - PASSIF avant répartition DGFiP N° 2051 - SD 2025
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

SAS EUROCEANEDésignation de l'entreprise * Néant 

Exercice N

15 000 DA 15 000Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : ............................................. )

DBPrimes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence EK ) DC

Réserve légale (3) DD

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

 

Réserves statutaires ou contractuelles DE

Dont réserve spéciale des provisions
( ) B1 DFRéserves réglementées (3)* pour fluctuation des cours  

Dont réserve relative à l'achat d'oeuvres ( ) EJ DGAutres réserves originales d'artistes vivants *

Report à nouveau -52 216DH

RÉSULTAT DE L'EXERCICE
 
(bénéfice ou perte) -290 770DI

Subventions d'investissement DJ

Provisions réglementées * DK

TOTAL (I) -327 986DL

A
u

tr
es

 f
o

n
d

s

Produit des émissions de titres participatifs

p
ro

p
re

s DM

Avances conditionnées DN

DOTOTAL (II)

p
o

u
r 

ri
sq

u
es

 
P

ro
v

is
io

n
s

Provisions pour risques

et
 c

h
ar

g
es DP

Provisions pour charges 47 151DQ

TOTAL (III) 47 151DR

Emprunts obligatoires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

D
E

T
T

E
S

 (
4

) DU

Emprunts et dettes financières divers                 (Dont emprunts participatifs EI ) DV 595 187

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 352 540DX

Dettes fiscales et sociales 278 408DY

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Autres dettes 27 510EA

Compte

 
Produits constatés d'avance (4) 181 831EBrégul. 

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
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e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
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IS

A
C

O
M

P
T

A
  

TOTAL (IV) 1 435 478EC

Ecarts de conversion passif * TOTAL  (V) ED

TOTAL GÉNÉRAL (I à V) 1 154 642EE

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital 1B

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

{ 
1C

R
E

N
V

O
IS

 

Dont Ecart de réévaluation libre(2) 1D

Réserve de réévaluation (1976) 1E

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 1 435 478EG

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD  



DGFiP N° 2052 - SD 2025
3 (En liste) COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE Formulaire obligatoire (article 53

 
A

du Code général des impôts). 

Désignation de l'entreprise : SAS EUROCEANE Néant * 

Exercice N

Exportations et livraisons 
intracommunautaires

France Total

Ventes de marchandises * 62 939 62 939FA FB FC

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 biens  * FD FE FF

{Production vendue
services * 1 686 239FG 1 686 239 FH FI

Chiffres d'affaires nets * 1 749 178 1 749 178FJ FK FL

Production stockée * FM

Production immobilisée * FN

Subventions d'exploitation 414 201FO

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges *     (9) FP 1 274

Autres Produits     (1)   (11) 26FQ

Total des produits d'exploitation   (2)     (I) 2 164 680FR

33 087Achats de marchandises (y compris droits de douane) * FS

Variation de stocks (marchandises) * 2 916FT

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane) * 4 234FU

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements) * FV

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 

Autres achats et charges externes     (3)   (6 bis) * 1 198 994FW

Impôts, taxes et versements assimilés * 88 454FX

Salaires et traitements * 829 155FY

Charges sociales      (10) 214 906FZ

D
'E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N - dotations aux amortissements * (14) 42 184GA

D
O

T
A

T
IO

N
S Sur immobilisations 

- dotations aux provisions GB

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 1 946GC

Pour risques et charges : dotations aux provisions 12 151GD

Autres charges (12) 87GE

Total des charges d'exploitation     (4)     (II) GF 2 428 114

-263 4341 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION    (I - II) GG

O
p

ér
at

io
n

s

co
m

m
u

n
 

Bénéfice attribué ou perte transférée * (III) GH

en
 

Perte supportée ou bénéfice transféré * (IV) GI

Produits financiers de participations     (5) GJ

P
R

O
D

U
IT

S
 F

IN
A

N
C

IE
R

S

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     (5) GK

Autres intérêts et produits assimilés     (5) GL

Reprises sur provisions et transferts de charges GM

C
o

p
y

ri
g

h
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G
ro

u
p
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A
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A
C
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M
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T

A
  

Différences positives de change  GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits financiers     (V) GP

Dotations financières aux amortissements et provisions * GQ

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S

C
H

A
R

G
E

S Intérêts et charges assimilées      (6) 10 191GR

Différences négatives de change     GS

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Total des charges financières     (VI) 10 191GU

-10 1912 - RÉSULTAT FINANCIER     (V - VI) GV

-273 6253 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS     (I - II + III - IV + V - VI) GW

 
* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n°2032-NOT-SD



COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (suite)4 DGFiP N° 2053 - SD 2025
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

SAS EUROCEANE * Désignation de l'entreprise Néant 

Exercice N

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

P
R

O
D

U
IT

S

Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB

Reprises sur provisions et transferts de charges HC

Total des produits exceptionnels     (7)     (VII) HD

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S

 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE

C
H

A
R

G
E

S Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG

Total des charges exceptionnelles     (7)     (VIII) HH

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( VII - VIII ) HI

(IX) 17 145Participation des salariés aux résultats de l'entreprise HJ

(X)Impôts sur les bénéfices * HK

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 2 164 680HL

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 2 455 451HM

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits -
 
Total des charges) -290 770HN

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
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0
2

5
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IS

A
C

O
M

P
T

A
  

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

{ produits de locations immobilières HY
(2) Dont 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1G

{ 
- Crédit-bail mobilier * HP

(3) Dont 
- Crédit-bail immobilier HQ

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)(4) 1H

Dont produits concernant les entreprises liées(5) 1J

Dont intérêts concernant les entreprises liées 10 191(6) 1K

Dont dons faits aux organismes d'intérêts général (article 238 bis du CGI)
 
(6bis) HX

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies du CGI) RC

 
(6ter) 

Dont amortissements exceptionnels de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D du CGI) RD

R
E

N
V

O
IS

 

Dont transfert de charges 1 274(9) A1
dont montant des cotisations sociales 
obligatoires hors CSG/CRDS

Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13) ((10) )A5 A2

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)(11) A3

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

Dont primes et cotisations complémentaires personnelles Facultatives A6 A9 Obligatoires
(13) 

dont cotisations facultatives Madelin A7 

dont cotisations facultatives aux nouveaux plans 

d'épargne retraite
A8 

(14) Dont montant de l'amortissement du fonds de commerce (en application de
 
l'article 39, 1-2°, al.3) HS

 
(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le 

cadre (7) et le joindre en annexe)  :

Exercice N
Détail des produits et charges exceptionnels (7)

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N
Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :(8)

Charges antérieures Produits antérieurs

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 



DGFiP N° 2054 - SD 2025IMMOBILISATIONS5
Formulaire obligatoire(article 53 A

 du  Code général  des impôts) 

SAS EUROCEANEDésignation de l'entreprise Néant * 

Augmentations
Valeur brute des immobilisations 

au début de l'exercice
CADRE A IMMOBILISATIONS Consécutives à une réévaluation pratiquée 

au cours de l'exercice ou résultant d'une 
mise en équivalence 

Acquisitions, créations, apports et 
virements de poste à poste

1 2 3 

IN
C

O
R

P
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL I CZ D8 D9

4 330Autres postes d'immobilisations incorporelles KD KE KFTOTAL II

Terrains KG KH KI

C
o

n
st

ru
ct

io
n

s Sur sol propre L9 KJ KK KLDont 
Composants 

Sur sol d'autrui Dont 
Composants M1 KM KN KO

Installations gales, agencts*, aménagts 
des constructions 

M2 KP KQ KRDont 
Composants 

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

Installations techniques, matériel et 

outillage industriels
Dont 

Composants 
12 230 131 705M3 KS KT KU

A
u

tr
es

 i
m

m
o

b
il

is
at

io
n

s Installations générales, agencements, aménagements divers * KV KW KX 18 236

co
rp

o
re

ll
es

 

Matériel de transport * KY KZ LA

Matériel de bureau et mobilier informatique 3 588 27 239LB LC LD

Emballages récupérables et divers * LE LF LG

Immobilisations corporelles en cours 21 900 343 736LH LI LJ

Avances et acomptes LK LL LM

37 717 520 916TOTAL III LN LO LP

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
 

Autres participations 8U 8V 8W

Autres titres immobilisés 1P 1R 1S

Prêts et autres immobilisations financières 1T 1U 1V 300

300LQ LR LSTOTAL IV 

525 546TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 37 717ØG ØH ØJ

Valeur brute des

immobilisations à 

la fin de l'exercice

Réévaluation légale * ou évaluation 
par mise en équivalence

Diminutions

CADRE B IMMOBILISATIONS par virements de poste
à poste

Valeur d'origine  des immobi- 
lisations en fin d'exercice

par cession à des tiers ou mises hors service ou 
résultant d'une mise en équivalence

1 2 3 4 

IN
C

O
R

P
. Frais d'établissement

IN CØ DØ D7TOTAL Iet de développement 

Autres postes d'immobili-
IO LV 4 330 1XLWTOTAL IIsations incorporelles

Terrains IP LX LY LZ

Sur sol propre IQ MA MB MC

Constructions Sur sol d'autrui IR MD ME MF

Inst. gales, agencts et IS MG MH MI
am. des constructions 

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 Installations techniques, matériel 

143 935IT MJ MK ML
et outillage industriels 

Inst. gales., agencts, IU 18 236MM MN MO
aménagements divers 

Autres immobi-

 lisations 

corporelles

IV MP MQ MRMatériel de transport

Matériel de bureau et IW 30 826MS MT MUinformatique, mobilier

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
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A
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C
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Emballages récupérables IX MWMV MX

 
et divers *

Immobilisations corporelles en cours 365 636MY MZ NA NB

Avances et acomptes NC ND NE NF

TOTAL III IY NG NH 558 633 NI

Participations évaluées par mise en IZ ØU M7 ØW

 
équivalence 

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
 

IØAutres participations ØX ØY ØZ

Autres titres immobilisés I1 2B 2C 2D

300Prêts et autres immobilisations financières I2 2E 2F 2G

300TOTAL IV I3 NJ NK 2H

563 263 ØMTOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) I4 ØK ØL

*Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD



DGFiP N° 2054 bis - SD 2025TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 

5 bis 

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts.) 

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables  (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre ce 
tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle.      

Néant * X Désignation de l'entreprise : SAS EUROCEANE

31/12/2024Exercice N clos le 

Détermination du montant des écarts 

(col.1 - col.2)  
Montant de la

 provision

 spéciale à la fin

 de l'exercice 

[(col.1 - col.2)

- col.5 (5)]

Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement  
(1)

Au cours de l'exercice Augmentation

 du montant brut

 des immobilisations  

Augmentation

 du montant

 des amortissements  

Montant cumulé

 à la fin de l'exercice 

(4)

CADRE A 
Montant

 des suppléments

 d'amortissement (2)

Fraction résiduelle 

correspondant aux

 éléments cédés (3)
1 2 3 4 5 6 

Concessions, brevets et 1 
droits similaires 

2 Fonds commercial 

3 Terrains 

4 Constructions 

Installations techniques 
5 mat. et out. industriels 

Autres immobilisations6 corporelles  

7 Immobilisations en cours 

Participations  8 

9 Autres titres immobilisés 

10 TOTAUX 

(1)     Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations

amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis J du CGI et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.  
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.  

(2)     Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.  

(3)     Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non

utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.  

(4)     Ce montant comprend :
- le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4;  
- le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.  

(5)     Le montant total de la provision spéciale en  fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051-SD) à la ligne "Provisions réglementées".  

CADRE B DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE..............................................

- 2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE....................................................................................

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro
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(2

0
2

5
) 

  
IS

A
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= 3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE.....................................................

 
    Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

 
    Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan. De même, les entreprises en cause continuent

à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

 
    Ligne 2 : inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés

aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision. 

 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n°2032-NOT-SD



DGFiP N° 2055 - SD 2025
6 AMORTISSEMENTS Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

Désignation de l' entreprise SAS EUROCEANE * Néant 

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
CADRE A

(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Montant des

 amortissements

à la fin de l'exercice

 
     Montant des

 
amortissements au

 
début de l'exercice 

Diminutions : 
Augmentations : dotations

 de l'exercice
amortissements afférents

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES aux éléments sortis de
l'actif et reprises

ENFrais d'établissement et de développement CY EL EM

Fonds commercial RE RF RI RJ

PE PHAutres immobilisations incorporelles PF 1 155 PG 1 155

1 155 1 155TOTAL I RK RM RN RO

Terrains PI PJ PK PL

PQSur sol propre PM PN PO

PUSur sol d'autrui PR PS PTConstructions

Inst.générales, agencements et PYPV PW PX
aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et QCPZ 470 QA 33 919 QB 34 390outillage industriels
Inst. générales, agencements, QGQD QE 1 146 QF 1 146aménagements diversAutres 

immobilisations 

corporelles

QKQH QI QJMatériel de transport

Matériel de bureau et QOQL 538 QM 5 964 QN 6 503informatique, mobilier

Emballages récupérables QP QR QS QTet divers

QX41 029 QWTOTAL II QU 1 009 QV 42 038

ØN ØP 43 1931 009 42 184 ØQ ØRTOTAL GENERAL (I + II)

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
Mouvement net des 

amortissements à la 

fin de l'exercice

Immobilisations Colonne 1

Différentiel de 

durée et autres

Colonne 3

Amortissement fiscal 

exceptionnel

Colonne 4

Différentiel de 

durée et autres

Colonne 6

Amortissement fiscal 

exceptionnel

Colonne 2

Mode dégressif

Colonne 5

Mode dégressifamortissables

Frais d'établissement M9 N1 N2 N3 N4 N5 N6

RP RQ RR RS RT RU RVFonds commercial 

Autres immobilisations 
incorporelles

P9N7 N8 P6 P7 P8 Q1

RX RY RZ SBRW SC SDTOTAL I

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q8Q7

C
o

n
st

ru
ct

io
n

s R5Q9 R1 R2 R3 R4 R6Sur sol propre

R7 R8 R9 S1 S2 S4Sur sol d' autrui S3

Inst. gales,agenc T1S5 S6 S7 S8 S9 T2am. divers

Inst. techniques T8T3 T4 T5 T6 T7 T9mat. et outillage

A
u

tr
es

 i
m

m
o

b
il

is
at

io
n

s Inst.gales,agenc U7U1 U2 U3 U4 U5 U6et am. divers

co
rp

o
re

ll
es

 

Matériel de U8 U9 V1 V2 V3 V5V4

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
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IS

A
C

O
M

P
T

A
  

transport

Mat.bureau et
V6 V7 V8 V9 W1 W2 W3inform. mobilier

Emballages
W4 W5 W6 W7 W8 X1W9récup. et divers

TOTAL II X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Frais d'acquisition de 
titres de participations NL NM NO

TOTAL III

Total général
NP NQ NR NS NT NU NV(I + II + III)

Total général Total général Total généralNW NY NZnon ventilé 
(NS+NT+NU)  (NW-NY)non ventilé non ventilé (NP+NQ+NR)

CADRE C MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES *

Montant net au

début de l'exercice

Dotations de l'exercice

aux amortissements

Montant net à la

fin de l'exercice
Augmentations

Frais d'émission d'emprunt à étaler Z9 Z8

Primes de remboursement des obligations SP SR

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD



DGFiP N° 2056 - SD 2025

 
PROVISIONS INSCRITES AU BILAN7

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

SAS EUROCEANEDésignation de l' entreprise Néant * 

Montant au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS :

Dotations de l'exercice

    DIMINUTIONS :

Reprises de l'exercice

Montant

à la fin de l'exerciceNature des provisions
1 2 3 4 

Provisions pour reconstitution des
3T TA TB TCgisements miniers et pétroliers *

Provisions pour investissement 

(art. 237 bis A-II du CGI)* 3U TD TE TF

* Provisions pour hausse des prix (1) 3V TG TH TI

ré
g

le
m

en
té

es

Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO

Dont majorations exceptionnelles

de 30 %
D3 D4 D5 D6

Provisions pour prêts d' installation

(art. 39 quinquies H du CGI)

P
ro

v
is

io
n

s IJ IK IL IM

Autres provisions réglementées (1) 3Y TP TQ TR

TSTOTAL I 3Z TT TU

Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D

Provisions pour garanties données

aux clients 4E 4F 4G 4H

P
ro

v
is

io
n

s 
p

o
u

r 
ri

sq
u

es
 e

t 
ch

ar
g

es
 Provisions pour pertes sur marchés à 

terme
4J 4K 4L 4M

4N 4P 4R 4SProvisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W

Provisions pour pensions et obli-

gations similaires 4X 4Y 4Z 5A

Provisions pour impôts (1) 5B 5C 5D 5E

Provisions pour renouvellement des 

immobilisations *
5F 5H 5J 5K

Provisions pour gros entretien et EO 35 000 EP 12 151 EQ ER 47 151grandes révisions

Provisions pour charges sociales et

fiscales sur congés à payer * 5R 5S 5T 5U

Autres provisions pour risques et

charges (1) 5V 5W 5X 5Y

TOTAL II 5Z 35 000 TV 12 151 TW TX 47 151

6D- incorporelles 6A 6B 6C

- corporelles 6E 6F 6G 6H

P
ro

v
is

io
n

s 
p

o
u

r 
d

ép
ré

ci
at

io
n

 

Ø2 Ø3 Ø4 Ø5- Titres mis en équivalencesur

immobilisations 9U 9V 9W 9X- titres de participation

- autres immobilisa-

tions financières (1) *
Ø6 Ø7 Ø8 Ø9

6PSur stocks et en cours 6N 6R 6S

6USur comptes clients 6T 1 946 6V 6W 1 946

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
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e 
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Autres provisions pour 

dépréciation (1)*
6X 6Y 6Z 7A

TOTAL III 7B TY 1 946 TZ UA 1 946

TOTAL GENERAL (I + II + III) 7C 35 000 UB 14 097 UC UD 49 097

{ 
- d'exploitation UE 14 097 UF

Dont dotations

et reprises
- financières UG UH

- exceptionnelles UJ UK

10Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l' article 39-1-5e du C.G.I.

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l' année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l' état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l' article 38 II de

l' annexe III au CGI. 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD



DGFiP N° 2057 - SD 2025ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET  
8 DES DETTES A LA CLÔTURE DE L' EXERCICE* Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

Néant Désignation de l' entreprise : SAS EUROCEANE * 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 
CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES 1 2 3 

D
E

 L
'A

C
T

IF
 

Créances rattachées à des participations UL UM UN

IM
M

O
B

IL
IS

É
 

Prêts (1) (2) UP UR US

Autres immobilisations financières 300 300UT UV UW

Clients douteux ou litigieux VA 2 335 2 335

Autres créances clients UX 383 113 383 113

D
E

 L
'A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
 

( ) Créance représentative de titres 
prêtés ou remis en garantie* 

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée* 

UO Z1

Personnel et comptes rattachés UY

Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ

Impôts sur les bénéfices VM
État et autres

Taxe sur la valeur ajoutée VB 103 457 103 457
collectivités

Autres impôts, taxes et versements assimilés VN 6 308 6 308
publiques 

Divers VP

Groupe et associés (2) VC

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations

de pension de titres) 
45 897 45 897VR

Charges constatées d'avance VS 203 203

TOTAUX VT 541 614 VU 541 314 VV 300

- Prêts accordés en cours d'exercice VD

R
E

N
V

O
IS

 

Montant(1)
des VE- Remboursements obtenus en cours d'exercice

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ansA plus d'1 an et 5 ans au plus 
ÉTAT DES DETTESCADRE B 1 2 3 4 

Emprunts obligatoires convertibles (1) 7Y

Autres emprunts obligatoires (1) 7Z

VGà 1 an maximum à l'origine Emprunts et dettes auprès 
des établissements de crédit 

(1) VHà plus d'1 an à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A

Fournisseurs et  comptes rattachés 8B 352 540 352 540

Personnel et comptes rattachés 8C 98 723 98 723

Sécurité sociale et  autres organismes sociaux 8D 57 014 57 014

Impôts sur les bénéfices 8E
Etat et

C
o
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Taxe sur la valeur ajoutée VW 55 954 55 954autres

Obligations cautionnées VXcollectivités

publiques Autres impôts, taxes et  assimilés VQ 66 718 66 718

Dettes sur immobilisations et  comptes  rattachés 8J

Groupe et  associés (2) VI 595 187 595 187

Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension 

de titres)
27 510 27 5108K

Dette représentative de titres empruntés ou remis en 

garantie *
Z2

Produits constatés d'avance 8L 181 831 181 831

TOTAUX 1 435 478 1 435 478VY VZ

R
E

N
V

O
IS

 

Montant des divers emprunts et dettes contractés 

auprès des associés personnes physiques 
Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ (2) VL 

(1)
VKEmprunts remboursés en cours  d'exercice * Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD



DGFiP N° 2058 - A 2025
 DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL9 Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

Formulaire déposé au titre de l'IR 

(cocher la case ci-contre)
Exercice N, clos le :

* Désignation de l' entreprise : Néant SAS EUROCEANE ET 31/12/2024

I. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L' EXERCICE WA

WBRémunération du travail de l’exploitant ou des associés (entreprises à l’IR)
Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci-dessous)

d
éd

u
ct

io
n

 d
u

 r
és

u
lt

at
 f

is
ca

l Amortissements excédentaires (art. 39-4 du CGI) 
et autres amortissements non déductibles

660WD 626WE XE

C
h

ar
g

es
 n

o
n

 a
d

m
is

es
 e

n

Autres charges et dépenses somptuaires 

(art. 39-4 du CGI)
Taxe sur les véhicules des sociétés 

(entreprises à l' IS)
WF 34WG

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre 
d’un crédit-bail immobilier et de levée d’option

Part des loyers dispensés de réintégration 
(art. 239 sexies D du CGI)

( )RA RB

Provisions et  charges à payer non déductibles 

(cf. tableau 2058-B, cadre III)
Charges à payer liées à des états et territoires non 
coopératifs non déductibles (cf. 2067-BIS)

15 536 15 536WI XX XW

Charges financières (art. 39-1-3° et 212 bis du 
CGI) *Amendes et  pénalités WJ XZ

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI * XY

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice n°2032-NOT-SD) I7

Bénéfices réalisés par une société 

de personnes ou un GIE

Résultats bénéficiaires visés 

à l'article 209 B du CGI
WL L7Quote-part K7

R
ég

im
es

 p
ar

ti
cu

li
er

s 
/

im
p

o
si

ti
o

n
s 

d
if

fé
ré

es
 

{ 
-
 
imposées aux taux de 15 % ou de 19 % (12.80 %  pour les entreprises à l'IR) I8Moins-values nettes 

à long terme - imposées aux taux à 0 %
ZN

{ - Plus-values nettes à court terme WNFraction imposable des plus-values réalisées au

 cours d'exercices antérieurs* - Plus-values soumises au régime des fusions WO

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l' IS) XR

 C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

 I
S

A
C

O
M

P
T

A
 

Zones d'entreprises*
(activité exonérée)

WQSWRéintégrations diverses à détailler 

sur feuillet séparé DONT *
Intérêts excédentaires
( art. 39-1-3e et 212 du CGI) 

SU
Quote-part de 12 % des 
plus-values à taux zéro

M8

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3

16 196TOTAL I WR

WS 290 770II.  DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. et quote-part comptabilisée du bénéfice distribué par ces organismes* WT

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l' exercice WU 6 798(cf. tableau 2058- B-SD, cadre III) 

- imposées au taux de 15 % (12.80 %  pour les entreprises soumises à l' IR) WV

Plus-values

 
    nettes

- imposées au taux de 0 % WH

R
ég

im
es

 d
'im

p
o

si
ti

o
n

im
p

o
si

ti
o

n
s 

d
if

fé
ré

es
 

- imposées au taux de 19 % WP

p
ar

ti
cu

li
er

s 
et

 

 
       à

 
long terme

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures WW

- imputées sur les déficits antérieurs XB

Autres plus-values imposées aux taux de 19 % I6

Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WZ

Régime des sociétés mères et des filiales *  

Produit net des actions et parts d'intérêts :

Quote-part de frais et charges restant imposable à déduire

des produits nets de participation ) ( 2A XA

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 223 B du CGI) ZX

Déduction au titre des investissements et souscriptions réalisés outre-mer * ZY

Majoration d'amortissement* XD

d
' i

n
ci

ta
ti

o
n

 

et
 e

x
o

n
ér

at
io

n
s*

M
es

u
re

s 

A
b

at
te

m
en

t 
su

r J.E.I. (art.44 sexies  
A)

Entreprises nouvelles 
(art. 44 sexies)

L2 L5 XFFrance ruralités 
revitalisation -

 
FRR 

(art.44 quindecies A)

le
 b

én
éf

ic
e

HT
Zone de restructura-
tion de la défense (44
terdecies)

K3 PAS.I.I.C. (art. 208C)

Bassin d'emploi à 
redynamiser (art 44 
duodecies)

Zone franche d’activité 
nouvelle génération 
(art. 44

 
quaterdecies)

ZFU-TE
(art. 44 octies A)

ØV 1F XC

Zone de revitalisation 
rurale (art. 44 
quindecies)

Bassin urbain à dynamiser 
(art. 44 sexdecies) 

Zone de développement 
prioritaire (art.44 
septdecies)

PP PBPC

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l' IS) XS

dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelleX9 YH XGDéductions diverses à 

détailler sur feuillet 

séparé

(art. 39 decies) simulateur de conduite (art. 39 decies E)
dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelle

) YA YC
( (art. 39 decies A) (art. 39 decies C)

dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelleYB YD(art. 39 decies B) (art. 39 decies D)

Créance dégagée par le reportdont déductions exceptionnelles YI ZI(art. 39 decies F) en arrière de déficit
dont déduction exceptionnelle YL(art. 39 decies G)

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2

III. RÉSULTAT FISCAL TOTAL II XH 297 568

{ bénéfice ( I moins II) XI
Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

déficit ( II moins I) 281 372XJ

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l' IS)* ZL

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l' IS)  * XL

 
                                                       

 
(ligne XN) ou      

 
              reportable en avant (ligne XO) 281 372RÉSULTAT FISCAL    BÉNÉFICE                          DÉFICIT XN XO

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD



N° 2058 - A - bis - SD 

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 
N° 15950 * 07

Formulaire obligatoire (article 223 A à 
U du Code général des impôts) 

2025

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT COMME SI LA SOCIÉTÉ
ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

(A souscrire par chaque société du groupe) 
* Dénomination de la société : EUROCEANE Néant 

9 2 2 3 1 0 2 2 2 0 0 0 1 8N° SIRET : 

clos le :Exercice ouvert le : 31/12/202401/01/2024

Bénéfice comptable de l'exercice E 1 I-REINTEGRATIONS
(report de la ligne WA du 2058-A-SD)

Réintégrations (report des lignes WD à Y3 du 2058 A-SD) E 2 16 196

Réintégrations des charges financières selon l’article 212 bis du CGI E 9

 
Réintégration de 4 % du produit des participations concernées par le taux réduit de la quote-part de frais et 

charges mentionnée en ligne 2A du tableau 2058-A-SD
Z 7

E 3TOTAL I 16 196

Perte comptable de l'exercice

(report de la ligne WS du 2058-A-SD)
II-DEDUCTIONS E 4 290 770

Déductions (report des lignes WT, WU, WZ  et XA à Y2 du tableau 2058-A-SD) E 5 6 798

imposées au taux de 19 % EY

imposées au taux de 15 % E 6

imposées au taux de 0 % EZ

 
Plus-values

 
   nettes

à long terme imputées sur les moins-values nettes à long terme E 7

imputées sur les déficits antérieurs E8

autres plus-values imposées au taux de 19 %

(art. 210 F, 208 C et 219-IV du CGI)
I9

TOTAL II F 1 297 568III.   RESULTAT FISCAL

F 2Bénéfice (I-II)Résultat fiscal avant imputation des déficits

reportables
F 3Déficit (II-I) 281 372

C
o

p
y

ri
g

h
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ro

u
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e 
IS

A
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IS

A
C

O
M
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T

A
  Déficit de l'exercice reporté en arrière * F 4

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (à détailler au cadre I
du tableau n° 2058-B-bis) 

F 6* 

Bénéfice F 8

Résultat fiscal

Déficit F 9 281 372

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.



DGFiP N° 2058-B-SD 2025DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER ET 
PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

10
Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

SAS EUROCEANEDésignation de l'entreprise * Néant 

I.        SUIVI DES DÉFICITS 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4K4 700

(2) Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) Nombre d'opérations sur l'exercice K4 bis K4 ter

K5Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A-SD) 

(différence K4 + K4bis - K5) Déficits reportables K6 700

Déficit de l'exercice (tableau 2058-A-SD, ligne XO) YJ

YKTotal des déficits restant à reporter  (différence K6 + YJ) 700

II.       INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises
ZT 99 592placées sous le régime de l'article 39-1.1e bis al. 1er du CGI, dotations de l'exercice 

III.       PROVISIONS ET CHARGES A PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice(à détailler sur feuillet séparé) 

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non
ZV ZWdéductibles pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. 1e bis al. 2 du CGI *

Provisions pour risques et charges *

8X 8Y

9A8Z

9C9B

Provisions pour dépréciation *

9D 9E

9F 9G

9H 9J

Charges à payer

9K 15 536 9L 6 798PARTICIPATION

9N9M

9P 9R

9T9S

YN 15 536 YO 6 798TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T)

à reporter au tableau 2058-A-SD : 

C
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p
y

ri
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G
ro
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IS

A
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V V 

ligne WI ligne WU 

(art. 237 septies
 
du CGI) CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS

Montant au début de 

l'exercice

Montant net à la fin de 

l'exercice
Imputations

Montant de la réintégration ou de la déduction
L1

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 

(1) Cette case correspond au montant porté sur la lignes YK du tableau 2058-B-SD déposé au titre de l'exercice précédent.

(2)  Indiquer, sur un feuillet séparé, l’identification, opération par opération, du nom de la société (et son n° siren) dont proviennent les déficits et le montant 

du transfert.



N° 2058 - B - bis - SD 
RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 

N° 15950 * 07

Formulaire obligatoire (article 223 A à 
U du code général des impôts) 

2025

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPAREMENT

(A souscrire par chaque société du groupe) 
* 

Néant Dénomination de la société : EUROCEANE

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du 

taux de 19 % 

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du 

taux de 15 % 

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du 

taux de 0 % Exercice ouvert le : 01/01/2024
clos le : Gains nets d'ensemble retirés de la cession d'éléments 

d'actif exclus du régime des plus ou moins -
 
values à long 

terme (art. 219 I
 
a sexies-0 du CGI)

31/12/2024

I - SUIVI DES DÉFICITS *

M5Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) 44 446

Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) Nombre d’opérations sur l’exercice( ) M5bis M5ter

Déficits imputés J9

Déficits reportables M6 44 446

Déficits nés au titre de l'exercice 281 372H8

Total des déficits restant à reporter H9 325 818

(1) Report de la ligne H9 du tableau 2058-B-bis-SD déposé au titre de l'exercice précédent.

II - ELEMENTS ASSUJETTIS AU REGIME FISCAL DES MOINS-VALUES A LONG TERME

Moins-values Imputations sur les 

plus-values à long 

terme

Solde des

 moins-values à 

reporter

Imputations sur le 

résultat de l'exerciceà 19 %  ou à 15 %

imputables sur le résultat

de l'exercice
Origine

À 15 % À 19 % à 19 % ou à 15 % Col : 2 + 3 + 4 - 5 - 6

1 2 3 4 5 6 7

Moins-values 

nettes
N

N-1

N-2

Moins-values 

 à long terme

subies au

cours des

10 exercices

antérieurs

(montant

restant à

déduire à la 

clôture du

    dernier 

   exercice)

N-3

N-4

N-5
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IS

A
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A
  

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice groupe n°2058-Not-SD et la notice 2032-SD



TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

DGFiP N° 2058 - C - SD 2025
11

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

Néant * Désignation de l'entreprise SAS EUROCEANE

Report à nouveau figurant au bilan de 

l'exercice antérieur à celui pour lequel la 

déclaration est établie
{ 

- Réserves légales ZB
Affectations 

aux réserves 
ØC -700

- Autres réserves ZD

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

S

O
R

IG
IN

E
S

 

Dividendes ZERésultat de l'exercice précédant celui pour 

lequel la déclaration est établie
-51 516ØD

Autres répartitions ZF

Prélèvements sur les réserves Report à nouveau -52 216ØE ZG

(NB : le total I doit être égal au 

total II)-52 216 -52 216ØF ZHTOTAL I TOTAL II

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : 

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S Préciser le prix de revient des 

biens pris en crédit bail 
J7 ) YQ- Engagements de crédit-bail mobilier ( 

- Engagements de crédit-bail immobilier YR

- Effets portés à l'escompte et non échus YS

- Sous-traitance YT 307 978

 A
U

T
R

E
S

 A
C

H
A

T
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

dont montant des loyers des biens pris 

en location pour une durée > 6 mois
- Locations, charges locatives et de copropriété ( ) J8 155 913 155 913XQ

E
X

T
E

R
N

E
S

 

21 167- Personnel extérieur à l'entreprise YU

D
É

T
A

IL
S

 D
E

S
 P

O
S

T
E

S
 

- Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) SS 29 275

- Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages YV

dont cotisations versées aux organisations 

syndicales et professionnelles( ) - Autres comptes ES ST 684 661

1 198 994Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052-SD ZJ

- CFE et CVAE

IM
P

Ô
T

S
 E

T
 

18 046YW

T
A

X
E

S
 

(dont taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques

- Autres impôts, taxes et versements assimilés ) 9Z 70 408ZS 

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052-SD 88 454YX

349 988- Montant de la T.V.A. collectée YY

T
.V

.A
.

- Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et services ne constituant 299 773YZ

 
pas des immobilisations

- Montant brut des salaires (cf. la dernière déclaration sociale nominative DSN au titre 2024 )* 812 076ØB

- Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition * 
ØS

3,81 %- Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société *  ZK

D
IV

E
R

S

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
 (

2
0

2
5

) 
  

IS
A

C
O

M
P

T
A

  

-
 
Filiales et participations :

 
(Liste au tableau 2059-G-SD prévue à l'art. 

38 II de l’annexe III au CGI)
XP ZR- Numéro de centre agréé * - Si oui, indiquer 1, sinon 0 

- Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice RG

–   Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le 

cadre de l’article 217 octies du CGI
RH

Société :  résultat comme si elle JK JLJA Plus-values à 15 % Plus-values à 0 % 
n'avait jamais été membre du groupe.

G
R

O
U

P
E

  
*

R
É

G
IM

E
 D

E

JCJMPlus-values à 19 % Imputations 

Groupe : résultat d'ensemble. JD JN Plus-values à 0 % JOPlus-values à 15 %

JP JFImputations Plus-values à 19 % 

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société 
mère,2 si société filiale

JH JJ 2 8 7 8 5 5 3 2 0 5 0 0 0 2 1N° SIRET de la société mère du groupe



DGFiP N° 2059-A-SD 2025DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS VALUES12
Formulaire obligatoire (article 53A

du Code général des impôts).  

SAS EUROCEANE * Désignation de l'entreprise : Néant X 

A -    DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE
Amortissements pratiquésNature et date d'acquisition des éléments cédés* Valeur d'origine* Valeur nette réévaluée* Autres amortissements * Valeur résiduelle

en franchise d'impôt
1 2 3 4 5 6 

1

2

3

I.
 I

m
m

o
b

il
is

at
io

n
s* 4

5

6

7

 
8

9

10

11

12

B -    PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et  moins-values réalisées *

Montant global de la plus-value ou de 

la moins-value
Long terme Plus-values taxables 

à 19 %  (1) 
10Court terme Prix de vente

19 % 15 % ou 12,8 % 0 %9 8 117 

1

2

3

I.
 I

m
m

o
b

il
is

at
io

n
s 

*
  

4

5

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
  

  
(2

0
2

5
) 

  
IS

A
C

O
M

P
T

A
  

6

7

8

9

10

11

12

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation 

afférente aux éléments cédés
13 +

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux 

éléments cédés
14 +

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des 

charges déductibles par une disposition légale
15 +

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction fiscale 
pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effectivement utilisée

+16

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-

values à long terme devenues sans objet au cours de l'exercice 
18

II
. 

A
u

tr
es

 é
lé

m
en

ts
 

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des 

titres relevant du régime des plus ou moins-values à long terme 
19

20 Divers (détail à donner sur une note annexe)*
Cadre A : Plus ou moins-value nette à court terme

(total algébrique des lignes 1 à 20 de la colonne)        9      

Cadre B : Plus ou moins-value nette à long terme 

(B)
 
(total algébrique des lignes 1 à 20 de la colonne)       10

(A) (C)
avec une ventilation par taux

Cadre C : autres plus-values taxable à 19 %         11

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n°2032-NOT-SD 
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application de l'article 208 C  du CGI.



DGFiP N° 2059-B-SD 2025SUIVI DES PLUS-VALUES À COURT TERME13 
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts.) 

Formulaire déposé au 

titre de l'IR
SAS EUROCEANEDésignation de l'entreprise : * Néant X EU 

A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B) 

 Montant

 antérieurement

 réintégré

Montant compris

dans le résultat

de l'exercice

Montant net des 

plus-values 

réalisées *

Montant restant à 

réintégrer
Origine

Imposition répartie

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

sur 3 ans (entreprises à l'IR)

sur 10 ans

sur une durée différente (art. 39
quaterdecies 1 ter du CGI) 

TOTAL 1
Montant antérieurement

réintégré

Montant rapporté au

résultat de l'exercice

Montant restant

à réintégrer
Montant net des

plus-values réalisées à l'origineImposition répartie

N-1

sur 3 ans au titre de
N-2

N-1

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

N-2Sur 10 ans ou sur une durée 
différente (art. 39 
quaterdecies

 
1 ter

 
et 1 bis 

du CGI)

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
(Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport. )

Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission (personnes

morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement), cochez la case ci-contre 

Plus-values d'apport à une société d'une activité professionnelle 

exercée à titre individuel (toutes sociétés), cochez la case ci-contre 

Montant net des

plus-values réalisées à 

l'origine

 Origine des plus-values et date 

 des fusions ou des apports 

Montant antérieurement

réintégré 

 Montant rapporté au 

 résultat de l'exercice

Montant restant

à réintégrer
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TOTAL

*Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD



DGFiP N° 2059 - C - SD 2025SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME14 
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts).

X SAS EUROCEANE Néant * Désignation de l'entreprise : 

Rappel de la plus-value de l'exercice relevant du taux de 15 %        ou 12,80 % 2 . 1 

Gains nets retirés de la cession de titre de sociétés à prépondérance immobilière non cotées 

exclus du régime du long terme (art 219 I a  sexies-0 bis du CGI)             1

1 Entreprises soumises à l'IS Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 
22,8 M€

 
(art. 219 I a sexies-0 du CGI)       2 Entreprises soumises à l'IR 1

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

Imputation sur les plus-values à

 long terme de l'exercice 

imposables à 12,80 %

Solde des 

moins-values

à 12,80 %

Moins-values

à 12,80 %Origine

1 2 3 4

Moins-values

nettes
N

N-1

Moins-values

nettes à

long terme

subies au

cours des

dix exercices

antérieurs

(montant

restant à

déduire à la

clôture du

dernier

exercice)

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

II - SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

 Imputations sur les  plus-

values à long terme 
Solde des moins-values à 

reporter
 Imputations

 sur le résultat

 de l'exercice

Moins values

Origine À 19 % ou 15 % imputables sur le 
résultat de l'exercice

col.   6  =   2  +  3  

À 19 % ou à 15 % À 15 % ou 19 % 
 
-  4  -  5

1 2 3 4 5 6

Moins-values 

nettes N

N-1
Moins-values

nettes à

long terme 

subies au 

 cours des 

exercices 

antérieurs

(montants

 restant à 

déduire à la 

clôture du

 dernier

exercice)

N-2
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N-3
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N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 



N° 2058 - ER - SD 
RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 

N° 15950 * 07
Formulaire obligatoire (article 223 A à

 
        du code général des impôts) 

 2025
  ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT ET AUX PLUS OU MOINS-

VALUES NETTES À LONG TERME POUR LA DÉTERMINATION DU RÉSULTAT 
D'ENSEMBLE

(À souscrire par la société mère au titre du résultat d’ensemble et pour chaque société membre concernée par ces rectifications. 

Une copie de l’état établi par la société mère pour la société concernée est jointe à la déclaration de résultat de cette dernière société)

Dénomination de la société intégrée 
ou du groupe : 

 
 Cocher la case si la déclaration

souscrite concerne la société mère
EUROCEANE

N° SIRET de la société intégrée : 922310222

Exercice ouvert le : clos le : Néant *01/01/2024 31/12/2024

A - RESULTAT  Bénéfice et  réintégrations  Déficit et déductions

Résultat à prendre en compte pour la détermination du résultat d'ensemble CA CB 281 372

CDJetons de présence réintégrés pour la détermination du résultat d’ensemble (art. 223 B alinéa 4 du CGI)

Produits de participations n'ouvrant pas droit au régime mère-fille non retenus, à hauteur de 99 %  de leur montant, 

pour la détermination du résultat d'ensemble (art. 223 al. 3 du CGI)
CE

Dotations complémentaires aux provisions pour dépréciation de créances ou de titres ou pour risques non pris en 

compte pour la détermination du résultat d’ensemble et reprises correspondantes (art. 223 B alinéa 3 du CGI)
CF CG

Abandons de créance et subventions directes et indirectes non retenus pour la détermination du résultat d'ensemble et 

reprises correspondantes (art. 223 B alinéa 5 du CGI dans sa version applicable aux exercices ouverts avant le 1er 

janvier 2019)

CH CJ

Déduction au titre des investissements et souscriptions réalisés outre-mer (art. 217 undecies et 217 duodecies du CGI) 

pour les opérations intra-groupe
CL

Résultat, plus ou moins-values nettes soumises au taux de droit commun afférents à certaines cessions 

d’immobilisations et non retenus pour la détermination du résultat d’ensemble         (art.223 F alinéa 1 du CGI)
CM CN

(1)  

Dotations complémentaires aux provisions constituées sur des éléments d'actif ayant fait l'objet d'une cession 

relevant de l'article 223 F du CGI et reprises correspondantes
DU DV

Suppléments d'amortissements pratiqués par la société cessionnaire d'un bien amortissable à la suite
d'une cession d'immobilisations qui n'ont pas été retenus dans le résultat d'ensemble        (art. 223 F alinéa 1 du CGI)

CP

Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux de droit commun afférents à certaines cessions d’immobilisations qui n’ont pas 
été retenues pour la détermination du résultat d’ensemble (art. 223 F alinéa 2 du CGI)  

CR CS

Quote-part de déficits relatifs aux suppléments d'amortissements provenant de la réévaluation d'immobilisations entre 

le 31-12-86 et la date d'entrée dans le groupe
CT

Régularisation relative à la cession d'immobilisations réévaluées CU

Autres régularisations (à détailler) CV CW

TOTAL CX CY 281 372

BENEFICE (CX - CY) ou DEFICIT (CY - CX) CZ DA 281 372

Cession d'immobilisations
B - PLUS ET MOINS-VALUES NETTES A LONG 

TERME
Plus-values et réintégrations Moins-values et déductions

Taux de 19 % Taux de 15 % Taux de 0 % Taux de 19 % Taux de 15 % Taux de 0 % (3) (3) 

Plus et moins-values nettes à long terme retenues pour la 
détermination des plus et moins-values nettes d'ensemble BT B9 C1 A1 C2 C3

Dotations complémentaires aux provisions constituées par une 
société du groupe et reprises correspondantes
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Résultat, plus ou moins-values nettes soumises au taux de droit commun afférents 
à certaines cessions d'immobilisations et non retenus pour la détermination du 
résultat d’ensemble (1) (art. 223 F alinéa 1 du CGI)

BV C8 C9 A3 DI DO

Résultat, plus et moins-values nettes soumises au taux de droit commun 
afférents à certaines cessions d'immobilisations qui n'ont pas été

 
retenus 

pour la détermination de la plus ou moins-value nette à long terme 
d’ensemble (art. 223 F alinéa 2 du CGI) 

BW DQ DY A4 DZ B8

Dotations complémentaires aux provisions constituées sur des titres éligibles au 
régime des plus ou moins-values  à long terme ayant fait l'objet d'une cession 
relevant de l'article 223 F du CGI et reprises correspondantes

BX D1 D2 A5 D3 D4

Régularisations relatives à la cession d'immobilisations 

réévaluées
BY D5 D6 A6 D7 D8

Autres régularisations (à détailler) BZ D9 EA A7 EB EC

BS ED EE A8 EF EGSOUS TOTAL

TOTAL plus-values (BS – A8)

ou moins-values (A8-BS)  taux de 19 %
BR A9

TOTAL plus-values (ED – EF)

ou moins-values (EF – ED)  taux de 15 %
B7 B6

TOTAL plus-values (EE – EG)

ou moins-values (EG – EE) taux de 0 %
B5 B4

C - AUTRES PLUS-VALUES À 19%

Plus-values à 19 % ( art. 210 F , 208 C et 219-IV du CGI ) B3

(1) À réintégrer ou à déduire en cas de cession, de sortie de groupe ou d’apport mentionnés au deuxième alinéa de l'article 223 F du CGI. 
(2) Y compris les amortissements irrégulièrement différés en contravention avec les dispositions  de l'article  39 B du CGI.
(3) Le taux de 19 % concerne les sociétés à prépondérance immobilière (SPI) cotées.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice. 



N° 2058 - FC - SD 
RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS  

N° 15950 * 07

Formulaire obligatoire (article 223 A à U

 
        du code général des impôts) 

2025

 FICHE DE CALCUL DU PLAFONNEMENT DES RÉSULTATS ET DES PLUS-VALUES NETTES À 
LONG TERME POUR L'IMPUTATION DES DÉFICITS ET MOINS-VALUES ANTÉRIEURS À 

L'ENTRÉE DANS LE GROUPE 

(A souscrire par chaque société du groupe)

Dénomination de la société : EUROCEANE

92231022200018N° SIRET : 

Exercice ouvert le : clos le : Néant * 01/01/2024 31/12/2024

Plafonnement des plus-values nettes à long terme d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI) 19 % (1) 15 % 0 %

Plus ou moins-values nettes à long terme déterminées par l'entreprise 1

Plus-values à long terme résultant de certaines cessions et non retenues pour la détermination de 

la plus-value nette à long terme d’ensemble y compris les plus-values de transfert de titres de 

compte à compte dont le report d’imposition cesse du fait de la cession

2

Plus-values à long terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations non amortissables ayant 

fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions de l'article 210 A du CGI à hauteur de la plus-value 

d'apport
3

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI 4

Plus-values nettes à long terme utilisées pour l'imputation des déficits et moins-values nettes à 

long terme antérieurs : 1- (2+3)+4
5

Plafonnement du bénéfice d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

(Bénéfice : 2058 A-SD ligne XI)Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables
6 -281 372

(ou Déficit : 2058 A-SD ligne XJ)

Abandons de créances et subventions directes et indirectes 7

Plus-values à court terme et résultats provenant de certaines cessions et non retenues pour la détermination 

du résultat d’ensemble y compris les résultats de transfert de titres de compte à compte dont le report 

d’imposition cesse du fait de la cession
8

Plus-values à court terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations non 

amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions de l'article 210 A 

du CGI à hauteur de la plus-value d'apport
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9

Plus-values sur immobilisations amortissables dégagées lors d'un apport qui a bénéficié du 

régime de l'article 210 A du CGI et qui sont réintégrées par la société bénéficiaire de cet apport 10

Réévaluations libres 11

Pertes provenant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI 12

Bénéfice utilisé pour l'imputation des déficits antérieurs :  6 - (7 + 8 + 9 + 10 + 11) + 12 -281 37213

(1) pour les cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière (SPI) cotées.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice. 



RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS N° 2058 - PAP - SD 

N° 15950 * 07
Formulaire obligatoire (article 223 A à 

U du code général des impôts)

2025
ÉTAT DES RECTIFICATIONS APPORTÉES AU RÉSULTAT D’ENSEMBLE ET AUX PLUS-VALUES OU 

MOINS-VALUES NETTES À LONG TERME D’ENSEMBLE AU TITRE DES OPÉRATIONS LIÉES À DES 

SOCIÉTÉS INTERMÉDIAIRES ET/OU À L’ENTITÉ MÈRE NON RÉSIDENTE ET/OU LES SOCIÉTÉS 

ÉTRANGÈRES

(A souscrire par la société mère au titre du résultat d’ensemble pour chaque société dont les résultats transmis au groupe sont 

concernés par ces rectifications. Une copie sera jointe à la déclaration de résultat de la filiale) 1 1 

1 

Dénomination de la société mère : RECREA HOLDING

SIREN de la société mère : 8 7 8 5 5 3 2 0 5 0 0 0 2 1

Dénomination de la société intégrée concernée par les rectifications : EUROCEANE

SIREN de la société intégrée : 9 2 2 3 1 0 2 2 2

Exercice ouvert le : clos le :          10           10 2          0          2          4 3        1 1        2 2        0        2        4

Montants rapportés au 

résultat d’ensemble

Montants déduits du 

résultat d’ensemble
A - RESULTAT D’ENSEMBLE

Produits de participation n'ouvrant pas droit au régime « mère-filles » perçus par une société 

du groupe d'une société intermédiaire, entité mère non résidente ou société étrangère  (art. 

223 B, alinéa 2)  
MB

2 

Provisions constituées ou reprises à raison d’une société intermédiaire, entité mère non 

résidente ou société étrangère (créances, risques, titres exclus du régime du long terme) (art. 

223 B, alinéa 3)

MC MD

Charges financières liées à l’acquisition des titres d’une société membre du groupe ou des 

titres d’une société intermédiaire ou une société étrangère (art. 223 B, alinéa 6) MI

Plus-values ou moins-values de cessions de titres d’une société du groupe à une société 

intermédiaire, entité mère non résidente ou société étrangère (court terme) (art. 223 F)
ML MO

TOTAL MP MQ

Montants rapportés à la plus-value ou moins-value nette 

d’ensemble

Montants déduits de la plus-value ou moins-value nette 

d’ensemble

B – PLUS-VALUE ET MOINS-VALUE NETTE 
À LONG TERME D’ENSEMBLE

Plus et moins-values à long 

terme à 19 %

Plus et moins-values à long 

terme à 0 %

Plus et moins-values à long 

terme à 19 %

Plus et moins-values à long 

terme à 0 %
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Provisions constituées à raison de la dépréciation des titres 

d’une société intermédiaire, entité mère non résidente ou 

société étrangère et reprises (art. 223 D, alinéa 4)
NA ND NG NJ

Plus-values ou moins-values de cessions de titres d’une 

société du groupe à une société intermédiaire, entité mère 

non résidente ou société étrangère (art. 223 F)
NB NE NH NK

NC NF NI NLTOTAL

1
 
La société mère devra numéroter ces tableaux 2058-PAP-SD.

2
 
Lorsque la société intermédiaire, l’entité mère non résidente, ou la société étrangère remplit depuis plus d’un exercice les conditions pour être membre du groupe, autres que celle 

d’être soumise à l’impôt sur les sociétés en France.



DGFiP N° 2059-E-SD 2025
DÉTERMINATION  DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE16 Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts). 

* Néant  Désignation de l'entreprise : SAS EUROCEANE

1   201/01/2024 31/12/2024Exercice ouvert le : ........................................................ Durée en nombre de moiset clos le : ...........................................................

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

Effectif moyen du personnel * : 27YP

Dont apprentis YF

Dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE

I- Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises 1 749 178OA

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OL

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL 1 OX 1 749 178

II- Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 26OH

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE

Subventions d'exploitation reçues 414 201OF

Variation positive des stocks OD

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

414 228OMTOTAL 2

III- Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée (1) 

Achats 590 371ON

Variation négative des stocks 2 916OQ

490 031Services extérieurs, à l'exception des loyers et redevances OR

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre 

d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois
141 173OS

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 87OW
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Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une 

convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois
O9

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY

1 224 577TOTAL 3 OJ

IV  - Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée 938 828OG(Total 1 + total 2 - total 3)

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le formulaire n° 1330-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur les formulaires nos 1329-AC et 1329-
DEF). 
Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant

 
égal à 0 au cadre C des formulaires nos 1329-AC et 1329-DEF.

938 828SA

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE

Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractère agricole n’entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre. 

Si vous êtes assujettis à la CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE (cf. la notice du formulaire n° 1330-CVAE-SD), veuillez compléter le cadre ci-
dessous et la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD 

Mono-établissement au sens de la CVAE, cocher la case ci-contre EV X 
Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 
mois)

GX EY 271 749 178 Effectifs au sens de la CVAE *

HX 176 232 065Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 A du CGI) 

Période de référence 0 1 0 1 2 0 2 4 3 1 1 2 2 0 2 4GY GZ

Date de cessation HR

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée déclarée ligne OE, portées en 
ligne OU. 
* Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD au § Répartition des salariés et dans la notice n° 2032-NOT-SD au § déclaration des effectifs.



DGFiP N° 2059-F-SD 2025

__
__

__
__

__
 

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL17 
1 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant 

directement au moins 10 % du capital de la société) 
(1) 

1 Néant * N° de dépôt

31/12/2024EXERCICE CLOS LE N° SIRET 9 2 2 3 1 0 2 2 2 0 0 0 1 8

SAS EUROCEANEDÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

1 RUE DU DR FLEURY  ADRESSE (voie) 

76160 MONT SAINT AIGNANCODE POSTAL VILLE 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 

PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS 

CORRESPONDANTES
P1 P31 150

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 

PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D'ACTIONS 

CORRESPONDANTES
P2 P4

P5 1 P6 150TOTAL DES LIGNES P1 + P2 TOTAL DES LIGNES P3 + P4

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

Forme juridique Dénomination SAS ADL ACTION DEVELOPPEMENT LOISI

N° SIREN (si société établie en France) 488530759 % de détention 100,0000 Nb de parts ou actions 150,00

Adresse : N° 18  Voie rue Martin Luther King    

Code postal Commune Pays14280 SAINT-CONTEST France

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

Titre (2) Nom de famille Prénom(s) 

Nom d'usage % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays 

Titre (2) Nom de famille Prénom(s) 

Nom d'usage % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes du formulaire, veuillez utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau  en 

haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette  même case.

(2) Veuillez indiquer : "M" pour Monsieur, "MME" pour Madame 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD.
Copyright Groupe ISA (2025) ISACOMPTA 



DGFiP   N°  2059-G-SD 2025
Formulaire obligatoire

(art. 38 de l'ann. III au CGI) FILIALES ET PARTICIPATIONS18 
1 (1) 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 1 X Néant * N° de dépôt 

31/12/2024EXERCICE CLOS LE 9 2 2 3 1 0 2 2 2 0 0 0 1 8N° SIRET :

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE SAS EUROCEANE

ADRESSE (voie) 1 RUE DU DR FLEURY  

MONT SAINT AIGNANCODE POSTAL VILLE 76160

P5 NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

C
o

p
y

ri
g

h
t 

G
ro

u
p

e 
IS

A
 (

2
0

2
5

) 
IS

A
C

O
M

P
T

A
 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Pays Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Dénomination Forme juridique 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Pays Code Postal Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes du formulaire, veuillez  utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la case 
prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice 2032-NOT-SD. 



BUREAUX

BAYEUX
BOIS-GUILLAUME
CAEN
DEAUVILLE
DIEPPE
EU
FLERS
LE HAVRE
LIVAROT
PONT-L’ÉVÊQUE
PARIS
ROUEN
SAINT-LÔ
SASSEVILLE
TARBES
VIRE
YVETOT

NOS

talenz.fr
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